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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE D'AIX. 

i ^rraspo)ltlance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

judience solennelle du 3 novembre. 

DISCOURS DE REMUÉE. 

/judience de rentrée de la Cour impériale d'Aix a eu 
, .e3 novembre à l'issue de la messe du Saint-Esprit. 

fURlEfflile Reybaud, substitut de M. le procureur-général, 
ltti«iLf»é (lu discours, avait pris pour sujet cette proposition : 
m™Li$trat doit savoir douter. Nous extrayons les pas-

suivants du discours de il. Reybaud : 

Messieurs 
" Vf lel" octobre 1738, M. l'avoc« t-géuéral de Gueidan prô-

nait devant le Parlera; 111 de Provence la harangno par la-
Jieun usage, déjà antique, voulait que ,1a reprise annuelle 
Jsiravaux judiciaires iiu inaugurée. L'orateur s'inspira des 

►«lancesque inanitestait l'esprit humain à son époque. 
1 tu droit de libre examen, qui avait déjà agité le seizième 
jjdepuir s'apaiser sous Louis XIV, devant les splendeurs 
Kles, était revendiqué par les hommes d'élite qui, pré-
«surs da progrès, parient et pensent pour les générations 

torrs. ■ 
Fénelon voilait sous Je poétiques images les idées qui al-

lient émouvoir le monde, et. il proposait aux méditations du 
s des rois la pensée nouvelle qui devait entraîner la déchéan-

de sa race. 
Dans un langage qui a imposé à l'imitation d'inutiles fati-

mSjle çliaucelier Dtguejseau dégageait les principes qui 
{tùt de base à la justice moderne. Il posait, dans ses mer-
Stiiles, le germe des réformes que Servau développa un de-
mi «du plus tard avec cette éloquence que donne l'ardeur 

«i.imcérité des convictions. 

u'â 
«fatel 
I 

lr.) 

le If» 

■la J 

A 

)1. 

Tjf 

;tia, 

1 

■ 

arJI. 

/fa 

HM 

I-AiJ 
M.àiÉ 

■ la» 

idbijt 
nple, 
llel.if 
lie li 

I iji 
nient !„, 

cm 
du s 
JOIIÏO 

1 !tS 

ier » 
se * 

1res P* 
iiiiiiij 
toi 

a 

m < i. 

1,1'avocit-général de Gueidan appartient à cette école, et si 
taie que soit aujourd nui la renommée du disciple, félici-
tons-nous, messieurs, de rencontrer dans les rangs de la œa-
tswiure provençale un homme de plu3 qui fut animé par 
^aspirations libérales et doué d'un cœur généreux. 

Sotre intention n'est pas cependant de vous présenter au-
ittflmi une étude biographique sur ce magistrat. Ce tableau, 
tailleurs, serait d'une monotonie que nous nous sentons im-
jiiissBnt à relever par la vivacité du langage. La vie de M. de 
fcidan s'écoula au milieu des livres ; elle fut consacrée aux 
Mes dont il apportait ensuite le tribut au service des audien-
ces.Telle fut son existence. 
ïaisnous vous prions, messieurs, d'arrêter un instant votre 

Ne sur le motif du discours que prononça M. de Gueidan 
plus d'un siècle et à l'occasion de pareille solennité. Ce 
rs porte pour titre cette proposition : « Qu'une partie 

de la science du magistrat consiste à sçavoir dou-
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,ï»commettant le plagiat de cette idée et de ce titre, n'al-
*noug pas, messieurs, donner la preuve d'une étrange té-
Me? Quels périls environnent cette dissertation! Quelleim-

|"H5ance est la nôtre à présenter des abstractions métaphy-

» i ïus une f°rma qu' s0»1 digne de votre audience et de 
Et, enfin, ne suis-je pas exposé à enlever à des vérités 

We'TS' coa"ues ae tous et particulièrement de vous, quel-
le chose de leur majestueux caractère, en osant les toucher 
ae*s mains obscures? 
Pérat jl' m':ss'eurs> cette témérité nous l'aurons, sans i'es-
5 *P conjurer les périls. Car ce sujet nous domine et 
ifa. j'1"'a'ne> et nous n'avons pas eu la force de résister au 

<"e vous 

Siir. 
fesse mbl 

s en entretenir. Que si on reprochait à notre thèse 
quelque peu à un lieu commun, loin de nous er 

"3 

I w de la critique, nous l'accepterions, en nous félicitant 

«te °'r eucourue- C'est un grand vice de notre temps que 
to«

e
r
n
rel,ent'on générale des esprits à l'originalité et à la dé-

tioOS(i
 c"°ses nouvelles. Grâces au ciel, ces préoccupa-

it la r •8,mour propre nous sont étrangères, et si vieille que 
Uraîiot'0iu nous entreprenons l'étude, elle ne nous ap-
îil» „^ue P'us respectable après avoir reçu la sanction et su-

f'sd'u '"°'nsi ces observations spéculatives ne sont-elles 
s'il s'a/-6 S-°'ue inut''ilél Nous avons hâte de le proclamer, 
je

res
f SSRU à cette heure de rappeler des principes oubliés, 

'Hen 6r au. discours de rentrée son ancien caractère, cette 
'«filé 6 saura't être remplie par la voix qui a le moins d'au-
gist

ra
!'jîrmi celles qui peuveut se faire entendre ici.—Le ina-

|iriatj " sayoir douter... Rendons un public hommage à ce 

est r !f ^'^r0115 bien haut qu'un hommage plus éclatant 

''lama» Par 'a i ral'que de la Cour. Montrons enfin que 
î ne

 D
JPs!ralure française domine l'erreur et triomphe d'elle,» 

*ft dai'^1 re Clu * 'a suite de vaillants combats, et combien 
dans l

â
 ̂ ieux ces ennemis qui assiègent le juge pour le jeter 

0le des décisions téméraires ! 
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 „a,}0,RS entrepris l'éloge du doute. Mais quel est ce mot? 
(
?

u
0e *"a signification que nous entendons lui prêter? Est-

Vs?-i'. °'euse négation de toute vérité qui va sortir de nos 

* saura Sy'z p0'ut Cdlte crainte. Notre pensée tt notre parole 
Ud

0
 \eiit c°mmettre une pareille profanation. 
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81 cet etat de l'intelligence qui, cherchant la cer-
%l''fiK dence, la lumière, ne la trouve pas et demeure 

Eita eUrilé-
!|"etes n";uatio» de l'esprit humain affecte deux formes si dis-

eur llU UU abîme les sépare. 
S"6 lotite

3 .xns'le doute est un état définitif. Ils proclament 
liment i Ua esl inaccessibles l'homme; que l'erreur est 

rei et 'S le1uel sou impuissance doit fatalement se de 
^Pire'à n^ni> ne rien croire est l'unique ressource de celui qui 
s» Prem

lè
e
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86 tl omper jamais. Le scepticisme a sa place dans 

j'^tes [jrJ,68 Pa8«s de l'histoire de la pensée, et il est des 
°Qlinaii0

 tlue t,u'ers qui se sont écoulés 80US sa désolante 

$ Oa 
r%e« t^"ve':a le discours de M. de Gueidan dans „ 

% i
a
'i8,me ' de la Pa8e 443 a la Page466. Paris, 1739, 

ses 

Pour les autres, au contraire, le doute n'est qu'un étatftran-
sitoire, un moyen, et non un but. Ils ont eoif de vérité, et 
ils tiennent que l'homme peut, par ses efforts, satisfaire ce 
noble instinct de son âme. Sous leurs yeux, la Providence fé-
conde le sillon qu'a creusé le laboureur et le récompense de 

sa peine; et ils croient que les veilles de la pensée doivent_ 
aussi avoir leurs moissons. Pour ceux-là le doute n'est point la 
négation de la vérité, mais seulement la prudente hésitation 
du sage. Ils doutent, ils délibèrent, ils recherchent, ils pèsent 
les considérations opposées, et, durant ce travail, leur intelli-
gence est dans l'anxiété et leur décision en suspens. Ce rude 
labeur n'est point stérile, car le doute préserve notre raison 
des pièges que lui tend l'erreur, et il s'évanocit après avoir 
engendré cette lumière que l'on appelle l'évidence. 

Le scepticisme n'a entre ses mains que les instruments qui 
servent à détruire, et une fois son œuvre remplie, il s'assied 
silencieux sur des ruines, ne croyant à rien, pas même à sa 

propre incrédulité. 
Le doute détruit aussi, mais il détruit les préjugés, les er-

reurs, et après avoir renversé les idoles, il conduit aux saines 
croyances, aux convictions rationnelles. Il est comme le flam-
beau qui maintient la raison sur la bonne route, en lui mon-
trant les sentiers perdus et les abîmes qui la bordent. Tel est le 
doute méihodique, le doute de prudence, à l'aide duquel le 
courageux gén e de Dcscurtcs renversa le despotisme seolasti-
que et qui devint comme le palladium de la science, en inspi'j-. 

rant à l'homme une sage méfiance de lui-même. 
Les deux systèmes ont traversé les âges, eu subissant dos 

variations de fortune qui ne sont pas l'effet du hasard, mais 
qui dérivent des lois providentielles de notre nature. 

Le scepticisme a dominé la raison humaine; mais celle-ci 
ne tardait pas à briser le joug et à reconquérir ses droits. 
L'homme ne peut exister dans d'éternelles ténèbres, et la vé-
rité, cette lumière de l'esprit, est comme un élément imma-
tériel, indispensable à sa vie, et dont il aspire à s'environner. 
Aussi, par l'effet d'une réaction nécessaire, voit-on des siècles 
de fui vive, ardente, de croyance, intrépide, succéder aux siè-

cles marqués au sceau fatal de l'incrédulité. 
Considérez ces Romains de la décadence ! Suétone, Juvénal, 

Catulle, Martial, Pétrone ont laissé l'effrayant tableau do cette 
agonie de la civilisation antique. Ils sont abîmés dans la mol-
lesse, et seulement énergiques pour commettre des atrocités 
extravagantes. La rapine, la débauche, le meurtre, la lâche-
té, la soif des volupiés inouïes, tous les vices et tous les cri-
mes sont acceptés et presque protégés par les mœurs. 

L'école d'Elée a répandu ses funesies doctrines parmi tous 
ces hommes qui ont renversé les temples et détrôné les dieux. 
Mais qu'une vérité divine vienne éclairer ces ténèbres, les re-
gards avides la recherchent, la conviction intrépide chasse le 
doute, et ces fronts qui naguère étaient couronnés de fleurs et 
couverts de fange,'sont purifiés par l'auréole des martyrs. Ro-
me avait perdu l'empire qu'elle devait à la politique et à la 
force : mais la foi ressuscita ce grand cadavre et lui donna la 

domination des âmes. 
Est il nécessaire de poursuivre l'indication de ces réactions 

de l'esprit? Montaigne, Pascal, Voltaire, Chateaubriand ne 
résument-ils pas ces oppositions des générations qui se sui-
vent ? Cette étude nous jetterait dans des digressions excessi-
ves, et il nous suffira de dire : le doute fait table rase des er-
reurs, mais l'œuvre de destruction n'a pas été inutile, car la 
raison humaine , s'en parant du terrain ainsi déblayé, y dresse 

l'édifice de ses nouvelles croyances. 
Eh bien, messieurs, cette loi qui régit l'humanité, qui pré-

side à tous ses progrès, ne doit-elle pas dominer les efforts 
individuels de l'intelligence ? L'individu n'est-il pas, dans sa 
personnalité obscure, comme un résumé de la société humai-
ne ? N'a-t-il pas en lui-même toutes les forces , toutes les fai-
blesse de celle-ci ? Si l'humanité doute avant de croire, il faut 
que l'homme se résigne à subir cette règle. Mais laissons 
cette trop longue exposition de principes généraux, et, nous 
mettant face à face avec notre sujet, disons combien le doute 

ast nécessaire à l'homme qui a le devoir de juger. 

ni. 

Les erreurs peuvent être classées en deux grandes catégo-
ries : les unes dérivent de nous-mêmes, de notre nature; elles 
ont leur source dans les défaillances de nos facultés ou dans 
les entraînements de nos passions; les autres nous viennent 
en quelque sorte du dehors. C'est l'atmosphère qui les porte, 
elles nous environnent et nous assiègent, et toutes les forces 

de l'âme sont nécessaires pour les dompter. 
Les illusions de l'imagination et de l'amour-propre, les gé-

néreux égarements du cœur déterminent les premières. Les 
secondes ont leur origine dans le courant de l'opinion, clins 
l'esprit du siècle, dans la confusion de l'apparence avec IET 

réalité, daas les préventions même légitimes, dans une sou-
mission trop constante à l'autorité doctrinale, enfin dans l'in-
fluence de l'art de bien dire qui, parfois, s'est égaré au service 

des mauvaises causes. 
Tel est notre cadre, messieurs, et il est immense. Il est su-

perflu d'indiquer que nous avons exclu de cette étude l'obser-
vation des mauvaises passions et des mauvaises habitudes. 
La colère, la prévention injuste, le désir de plaire, l'ambi-
tion, la paresse de la pensée, l'insouciance de la vérité juri-
dique n'ont jamais franchi le seuil du plus modeste prétoire 
de la justice française. Nous frapperions dans le vide en es-
sayant de chasser du temple les vices qui ne sauraient y pé-

nétrer. , , , 
Mais tenons-nous en garde contre les facultés les plus éle-

vées de l'intelligence, contre les entraînements des passions 
les plus généreuses, et prouvons enfin que ces qualités et ces 
sentiments portent en eux-mêmes le péril de l'erreur. 

IV. 

Fortis imaginatio générât casum, disait Montaigne, et, en 
effet, cette force de l'intelligence donne aux chimères qu'elle 
enfante la consistance de la réalité. Ayons garde de nous en 
plaindre, car elle est l'inspiratrice des beaux-arts et la conso-
latrice de l'homme. S'il est tourmenté par ses misères, elle 
l'arrache à sa douleur en le transportant dans la région des 
rêves toujours heureux. C'est elle qui fait revoir la patrie aux 
yeux et au cœur de l'exilé. C'est par elle enfin que l'art dra-
matique, exaltant la sensibilité de la foule, la fait s'émouvoir 

au spectacle des grandes vertus. 
Mais en matière judiciaire, ayons en extrême méfiance dé-

semblables entraînements. Combien de causes cependant dans 

lesquelles l'imagination sollicite le juge? 
Prenons pour exemple un genre de procès grave entre tous 

par l'importance des intérêts sociaux et des intérêts privés qui 

s'y débattent. , . , . . . , . 
Une femme se réfugie sous la protection de la justice et lui 

demande d'être délivrée de la tyrannie conjugale qui a abîmé 
ses forces et épuisé sa résignation. C'est presque une questiou 
d'état civil qu'il faut résoudre. Comment distinguer les la-
mentations du caprice, des plaintes sincères du malheur ! Les 
enquêtes sont les pièces essentielles du procès, car elles sou-
lèvent un coin du voile derrière lequel s est joue le drame do-
mestique. Mais ces déclarations des témoins ne déroulent aux 
veux du juge que des tableaux incomplet et ne présentent a 
sa raison que des allégations contradictoires. Pourraient-ils 

dire davantage? Non, car ils n'ont pu pénétrer jusque dans ce 
nùfs-cîos de la vie conjugale dont l'accès est interdit même 
aux serviteurs et aux parents. - Le magistrat cependant est 

avide de conviction, et ;1 veut éclairer ce mystère. Le vasje 
champ des inductions et des hypothèses s'ouvre alors devant 
lui; armé de la connaissance du cœur humain, il recherche ce 
qui doit être, oubliant qu'il ne peut juger que sur ce qui est. 
— En certaines matières, et dans des cas particuliers, sa-

, chons nous résigner à n'obtenir que des clartés incomplètes, et 
ne reculons pas, à l'aide de l'imagination, l'horizon restreint 

de la réalité. 
Mais les erreurs de l'imagination sont souvent fortifiées dans 

l'esprit de l'homme par les illusions de son amour-propre. 
Que dans le cours d'une délibération silencieuse qui s'accom-
plit en nous-mêmes, une idée nouvelle vienne à jaillir de nos 
réflexions, avec quel empressement n'accueillons-nous pas 
ce fruit de nos efforts? Nous caressons, avec l'aveuglement des 
affections paternelles, la pensée, fille de notre intelligence, 
quia été engendrée par nous seul, dont nul ne saurait nous 
disputer la création. Un sentiment particulier nous pousse à 

la protéger contre toute attaque, et l'ardeur même de cette 
défense nous rend impuissants à peser et à juger notre pen-
sée personnelle avec cette sévérité que le magistrat doit tou-
jours avoir envers lui-même. Est il nécessaire de fortifier par 
un exemple une vérité aussi manifeste ? Non, messieurs, car 
cet exemple vous le trouvez aussi récent, aussi actuel que pos-
sible, à votre audience de ce jour. Si à cette heure j'i mpose à 

votre attention une fatigue que surmontera jusqu'au bout vo-
Uîa bienveillance, si ma pensée n'est pas natte, si des mots 
..Utiles tombent de mes "lèvres, tétiez pour certain que je~ 

viens de succomber devant vous à la faiblesse que je si-

gnale. 
Il est un autre entraînement, messieurs, d'autant plus re-

dou uble pour le magistrat, qu'il dérive d'un sentiment plus 
élevé, du sentiment du devoir. C'est un merveilleux spectacle 
que donne la justice, lorsque, devant elle, les distinctions s'ef-
facent et que tous les rangs s'équilibrent au même niveau. Un 
homme entouré d'une graude notoriété, piacé par sa position 
sociale ou son intelligence au-dessus du vulgaire, cesse d'être 
soutenu par ces avantages de la fortune ou du talent, dès l'ins-
tant où il a pris la qualité de plaideur. L'adversaire le plus 
obscur peut soutenir hardiment la lutie; les démarches, les 
sollicitations, les influences échoueront toujours devant le 

droit. 
Eh bien ! messieurs, supposez un instant chez le magistrat 

une exagération d'indépendance et d'impartialité ; supposez 
qu'il craigne, dans le secret de sa conscience, d'être influencé 
par son estime pour l'une des parties, il se raidira outre me-
sure contre une faiblesse qu'il croit éprouver, et, à force de 
vouloir être juste, il dépasse le but et devient trop rigoureux 

par la crainte d'être trop favorable. 
Il en est de même lorsque certains procès, qui ont le triste 

privilège d'exciter l'attention publique, viennent à toucher 
votre barre. La foule, prompte aux émotions, se passionne au 
contact des débats, et elle prononce son arrêt avant que vous 
ayez formulé le vôtre. Ces vaines rumeurs du dehors doivent 
rencontrer le magistrat indifférent et impassible. Mais pour-
raient-elles irriter en lui le sentiment de sa dignité et l'exci-
ter à la résistance contre cette pression de l'opinion ?EQ deve-
nant accessible à ces préoccupations honorables, mais étran-
gères à la justice, le magistrat s'exposerait à consacrer dans 

ta décision plutôt la noble indépendance de sa mission et de 
sou caractère que le droit du justiciable. — Tant il est 
vrai que l'excès, même dans le bien, constitue toujours un 

danger ! 
' V. 

Mais nous avons hâte, messieurs, de vous élever vers les 
régions supérieures, qui, en cette matière, présentent un champ 
infini à l'observation.Parcourez les annales judiciaires de tous 
les peuples, de tous les temps; combien de décisions étranges 
ont été rendues par la justice humaine ! Quelles aveugles fu-

reurs ont dicté tant de sentences impitoyables! 
Là où le sang de l'innocent a coulé, le vulgaire accuse le 

juge d'un crime, lorsque dans bien des cas il serait plus juste 
de déplorer seulement ses erreurs. Notre intention n'est pas 
d'évoquer ici la banale et désolante histoire de Calas. Mais 
souvenons-nous que le.«prtoul dont l'acharnement perdu cet 
infortuné essuya toutes les tortures du remords, dès l'instant 
où un doute J&rdif envahit sa conscience. Son désespoir gran-
dissait à mesure que la lumière se faisait sur l'innocence de 
sa victime. Sa rarsou s'éteignit dans le délire de la douleur, il 
se suicida, et mourut en prononçant le nom de Calas. 

Eh bien, messieurs, une âme susceptible, en pareille cir-
constance, d'une pareille désolation, n'était-elle pas accessible 
au sentiment et à l'amour de la justice? Dans l'étude de ces 
calamités judiciaires, il faut souvent partager la compassion 
entre ceux qui les ont décrétées et ceux qui les ont subies. Les 
premiers furent placés sous l'influence inévitable des erreurs 
de leur temps. Avant de monter sur le siège, le magistrat a 

reçu dans son enfance, dans sa jeunesse, de ses parents, de 
ses amis, de ses maîtres, comme la marque du siècle auquel 
il appartient. Les idées, que dis-je ? les passions de son épo-
que, ses préjugés, ses entraînements le maintiennent sous une 
domination nécessaire. Nous sommes façonnés aujourd'hui aux 

principes d'un sage libéralisme et d'une inébranlable toléran-
ce; mais nous commettrions une injustice et un anachronisme 
en exigeant les mêmes appréciations de ceux qui ont vécu du-

rant les siècles éteints. 
Comment le magistrat pourra-t-il se soustraire à cette in-

fluence, trouver en lui-même d'assez puissantes ressources pour 
résister au courant qui l'emporte, s'isoler de la foule et de-
meurer seul défenseur des vérités méconnues? C'est par le 
doute, messieurs, par la réflexion et l'opiniâtre méfiance de 
lui-même qu'il accomplira ce prodige. Parmi les magistrats, 
qui dans les circonstances mémorables ont su douter, il en est 
un qui appartient à ce pays, ce lut Barthélémy Chassanée, 
premier président du Parlement de Provence. 

Etudions un instant ce souvenir. Il est relatif au fsmeux 
arrêt de Mérindol,qui ordonna le massacre des Vaudois ; mais 
nous saurons nous arrêter à temps, en écrivant cette triste 

page de notre histoire nationale. 
Entre la rive droiie de la Durance et la chaîne du Luberon, 

s'étend une longue plaine dont chacun de nous a pu admirer 
la fécondité merveilleuse. La population qui couvre CfS riches 
campagnes oublie, au sein de ses prospérités actuelles, que les 
joies de la paix n'ont pas toujours régné sur cette terre favo-
risée de la nature, et que les hommes l'ont détrempée par les 
larmes et par le sang. C'est près de là qu'au milieu du dou-
zième siècle saint Bernard j«tait les fondements de l'abbaye 
de Sylvacane, et s'efforçait de ramener à Rome , par la seule 
puissance de la persuasion, ces sectes dissidentes auxquelles 
le moyen âge a donné tant de noms, qu'on ne sait aUjOurd nui 
sous lequel il faut les désigner. Un siècle plus tard, le mar-
chand lyonnais Pierre Waldo soutenait par ses prédications 
le mouvement précurseur de la Reforme, et les sectaires lureut 
appelés Vaudois. Ils étaient fixés en grand nombre dans la 
partie méridionale du comtat Venaissin, et cette région était 
alors placée sous la souveraineté immédiate des comtes de 

Toulouse. Raymond V et surtout Raymond VI, dit le Vieux, 
couvrirent de leur proiection ces dissidents dont eux-mêmes 

partageaient la croyance. Mais le légat Milou disait de la part 

du Souveraiu-Potilife au comte de Toulouse: Prœapio tibi ut 
Aragonenses, Ruplarios, Coiarellos, Baseulones. Mainadas, 
vel quoeumque alto nomine censeanlur, de tolâ terrâ lud 
prorsus expellas. Et si ca prince, qui n'avait au-dessus de 
lui que les empereurs et les rois, demeurait inactif devant cet 
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EUE HARLAÏ-DU-PALAIS, ÏV; 

au coin du quai de l'horloge 

à Paris. 

( Les lettres doivent être affranchies 

ordre, le bras séculier du fils aîné do l'Eglise le châtiait en le 

dépouillant de ses Etats. 
C'est ainsi que des 1229 la partie de la Haute-Provence qui 

constituait le marquisat des comtes de Toulouse fut acquise 

à la Papauté. Quelle fut la destinée des Vaudois de Provence 
à partir de cette époque? Les uns émigrèrent dans les vallées 
des Alpes qui avoisiuent le marquisat de Saluées, et, imitant 
les nations qui devaient un jour envahir le nouveau monde, 
ils consacrèrent le souvenir de la patrie en donnant au village 
qu'ils construisaient le nom du village natal. Les autres ne 
pouvait se résigner à l'exil, gardèrent pour des jours plus 
calmes une terre qu'avaient fécon iée leurs travaux. Les pre-
miers eurent cet:e compensation à leurs misères de trouver 
dans les âpres régions des Alpes l'isolement^et une sorte d'in-
dépendance. Les seconds en furent réduits à dissimuler, par 
des prodiges de ruse, une croyance qu'ils se transmettaient 
de père en fils. Dérobant le secret de leur doctrine à toutes les 
investigations, n'ayant dans l'Etat aucune place, dans le mou-
vement de l'époque aucuue action, ils durent se renfermer 
dam le ce*4g étroit du foyer domestique et dépenser leur ac-
tivité et leurs forces sur le coin de terre auquel leur existence 
était enchaînée. Cette nécessité explique peut-être l'exceilence 
djjs^itraditions agronomiques conservées aujourd'hui encore 

parles eoveligioonaires d'Olivier de Serres et de Sully. 
Telle est, messieurs, la situation dans laquelle les Vaudois 

de Provence traversèrent prés de trois siècles. Nous nous écar-
terions de notre s;ojet, et nous entreprendrions surtout une 
tâche en disproportion avec nos forces, tn essayant de décrire 
le grand mouvement qui, à panir de 1517, bouleversa l'Alle-
magne du Nord et ébranla en Europe toutes les institutions 
politiques. Mais constatons bien le frémissement qui s'empara 
alors de la race persécutée. Les Vaudois de la Haute-Provence 
avaient conservé l'hérésie à travers bien des tourments, et ils 
croyaient que le temps de Raynlond-le-Vieux allait revenir. 
Les enfants des exilés avaient gardé l'affection traditionnelle 
de leur pairie d'origine et de I heureux climat sous lequel le 
pampre s'allie à l'olivier au milieu des riches moissons. Ils 
étaient descendus des Alpes par les sentier* que leurs pères 
avaient gravis aux jours de la proscription. Cette population, 
naguère si timide, si prudente, dédaignait de cacher ses pra-
tiques religieuses, et lorsque des docteurs en théologie avaient 
la charge d'examiner sur les lieux les nouvelles doctrines, les 
sectateurs confessaient hardiment leur croyance. Us ne dési-
raient pas la lutte contre l'exécution des édits, car ils s\ffor-
çaient dé fléchir la rigueur <te la justice en invoquant la pu-
reté de leurs mœurs et leurs vertus hospitalières et charita-
bles. Néanmoins de vagues rumeurs portaient jusqu'aux 
oreilles du Parlement les projets de résistance des réformés. 
Ils n'allaient plus par groupes silencieux et inoffensifs cher-
cher dans les gorges solitaires du Lubëros un lieu propice à 
1* prière. Ils s'y rendaient toujours, mais avec des armes. Ils 
ne craignaieut pas d'outrager publiquement, par leurs chan-
sons, le chef de la chrétienté, et si le sentiment de leur fai-
blesse éveillait leur épouvante, ils se tournaient vers l'Alle-

magne et exprimaient l'espoir d'un secours. 
C'est alors, messieurs, qu'en exécution de lettres patentes 

du roi, André Mainard, Jean Bossy, Antoine Palenq, Moudon 
Brunérol et autres habitants du lieu de Mérindol, au nombre 
de dix-neuf, furent ajournés à comparaître en personne de-
vant le Parlement de Provence, pour y répondre, dit l'exploit, 

sur le contenu des charges et informations faites contre eux. 
Ils se rendirent à Aix dans l'intention de se présenter de-

vant la Cour au jour assigné, et ils s'adressèrent aux plus sa-
vants avocats pour avoir conseil comment ils se pourraient 
conduire et gouverner en cette affaire. Les avocats et les pro-
cureurs leur dirent qu'il ne leur était point permis de donner 
conseil ni avis à ceux de leur qualité qui étaient suspects de 
secte luthérienne. Toutefois, l'un des avocats leur dit à part et 
eu grand secret qu'ils ne se devaient présenter à la Cour du 
Parlement, « sinon qu'ils fussent prêts et appareillés à endu-
« rer d'être brûlés à petit feu, voire même feu de paille, sans 
« autre forme ni figure de procès, car cela étoit déjà par ladite 

« Cour conclu et arrê;é contre eux. » 
Sur cet avis, les gens de Mérindol n'osèrent comparaître et 

firent défaut. Le Parlement rendit alors, le ISnovembre 1540, 
le fameux arrêt dont les impitoyables dispositions furent en-
core outrepassées lors de sou exécution dans les fatales jour-
nées des 16, 17, 18, 19 avril 1545. Par cet arrêt, non seule-
ment les défaillants furent condamnés à être brûlés inconti-
nent qu'on les pourrait prendre, leurs biens acquis et confis-
qués au roi, mais la même peine fut prononcée contre tous les 
manants et habitants dudit Mérindol, tant hommes que fem-
mes et enfants, sans réserver aucune personne. Il fut ordonné 
encore que toutes les maisons de Mérindol seraient abattues 
et le village rasé ; que tous les arbres seraient coupés à cinq 
cents pas à la ronde pour rendre le lieu à jamais inhabitable. 

A Dieu ne plaise que j'entreprenne ici la rehabilitation de 
cette sentence; le paradoxe serait odieux. Mais il nous faut en-
visager avec un esprit calme et libre la situation des juges, 
l'influence à laquelle ils furent soumis, les règles enfin aux-
quelles ils eureiit le malheur d'obéir, en dédaignant celle dé 

l'humanité et du droit. 
Le fanatisme du temps a fourni la facile explication de l'ar-

rêt de Mérindol, mais il n'a exercé qu'une influence secondaire 
sur la détermination du Parlement. Sadolet, évèque de Car-
pentras, adressait aux Vaudois de Mérindol une lettre scellée 

de son sceau et signée de sa main. 
« Quant à moi, leur disait-il, je désire votre bien et serois 

« marri si on vous détruit, comme on l'a entrepris, et afiu 
« que vous entendiez mieux l'amitié que je vous porte, je me 
« trouverai en ma maison près de Cabrières, et là vous pour-
« rez venir et vous en retourner seurement, en petit ou grand 
« nombre, sans que nul vous fasse déplaisir, et là je vous 

« avertirai de ce qui me semble être à votre salut et profit. » 
Claude de Sayzet, évêque de Marseille, combattit dans ses 

écrits les erreurs des Vaudois, mais il se montra toujours 
animé vis à-vis eux par l'esprit de douceur et de charité é-

vangélique. 
Enfin il est digne de remarque que parmi les imputations 

alors dirigées contre les réformés, celle d'hérésie ne vient 

qu'après celle de désobéissance au roi. 
En effet, le propre de la Réforme fut d'entraîner dans les 

pays qui l'accepièrent non seulement le fait religieux de la sé-
paration d'avec Rome, mais encore les pius profondes modifi-
cations politiques. Lorsqu'elle se montra en France, ce n'était 
pas une secte, mais surtout un parti qu'il fallait combattre. 
La suite du siècle le prouva bien et il y eut comme une se-
conde nation dans la nation jusqu'à la prise de La Rochelle. 
Il serait superflu de tracer ici le tableau de ces longues cala-
mités, de ces luttes inexorables, suivies de ces persécutions 

sans merci : il embrasse plus de deux siècles de notre his-
toire. Mais demandez-vous, messieurs, si le corps politique 
qui fut le Parlement de Provence, en décrétant le massacre 
des hérétiques, n'a pas cru décréter la guerre contre les re-

belles. 
Cependant, l'arrêt de Mérindol venait à peine d'être rendu 

que sa prochaine exécution était publiquement annoncée. Un 
auteur contemporain dit même que, dans cette année 1540, 
l'expédition se mit en marche, qu'un grand nombre de gens 
à pied et à cheval sortirent de la viile d'Aix, enseignes dé-
ployées, et que les gens de Mérindol « é o eut déjà en gémis-

« sements et déiresses, en pleurs amers, le père avec le fils, la 
« fille avec la mère, la femme avec le mari. » C'est alors qu'un 
homme de bien, le seigneur d'Alen, se rendit auprès du pre-
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tnier président Barthélémy Chassanée, dans le but de conjurer 
cette calamité imminente et de rappeler à l'homme politique 
les devoirs du magistrat. 

Le président Cbassanée avait été dans sa jeunesse avocat du 
roi à Auinti. Une juridiction de ce si^ge fut à celte époque 
saisie de l'une de ces causes bizarres et plaisantes, naïves ré-
créations delà justice, qui ne portaient aucune atteinte à sa 
dignité. Une multitude de rats commettaient dans le bailliage 
de Laussois d'incestants ravages sur les récoltes, et les dégâts 
qu'ils occasionnaient prenaient les proportions d'un malheur 
public. Il fut décidé que les coupables seraient traduits de-
vant l'offlcial d'Aulun, et que la cause des rats serait débattue 
devant cette juridiction. 

Pour entourer la procédure des formes les plus protectrices, 
la race menacée fut pourvue d'un avocat d'office, spécialement 
commis à sa défense. L'avocat déploya dans ce jeu de l'intelli-
gence toutes les ressources de l'érudition, et invoqua les prin-
cipes éternels de la justice.Il démontra la nullité dti la citation, 
et l'official décida en effet qu'en pareil cas il fallait des moni-
tions faites par toute la ville, à son de trompe et à cris pu-
blics. Sur ces monitions, un arrêt de défaut intervint, et le 
défenseur s'opposa à son exécution, parce motif que les mo-
nitions étaient nulles pour n'avoir pas été faites au prône de 
chaque paroisse où se trouvaient les rats, et le procureur fiscal 
fut encore battu sur cette question de procédure criminelle. 
Enfin l'avocat, après avoir épuisé tous les expédients, finit par 
soutenir que les rats, toujours défaillants, ne sauraient être 
condamnés, et que la présence des chats dans les environs 
était pour eux une juste cause d'absence. Il ne succomba que 
sur ce moyen suprême, et l'extermination fut ordonnée. 

Cet intrépide avocat d'office avait été précisément le premier 
président Barthélémy Chassanée, et plus tard il avait rapporté 
tout au long ce lointain souvenir, en écrivant un livre très 
grave, intitulé : Catalogusgloriai mundi. 

Ce ne fut pas sans une vive émotion que Chassanée entendit 
le seigneur d'Allen lui rappeler ces principes protecteurs des 
droits individuels et lui redire cette aventure judiciaire de son 
noviciat. 

Le généreux intermédiaire ajouta : » Ne voulez-vous pas 
« prendre doctrine par votre livre même, qui vous condam-
« nera manifestement, fi vous procédez plus avant en la des-
« truction de ces pauvres gens de Mérindol ? Ne sont-ils pas 
« hommes et chrétiens? Ne valent ils pas bien la peine qu'on 
« leur garde autant de droit et d'équité que vous en avez fait 
« garder à des animaux (11 ? » 

Le premier président fut vaincu, et le doute pénétra dans 
sa conscience. Le magistrat se souvint que la loi ne protège 
pas seulement les intérêts généraux, mais qu'elle est l'unique 
sauvegarde des intérêts individuels. Il douta, doute remar-
quable à cette époque, de la sagesse de cet arrêt, qui , avec 
tant de précipitation, avait ordonné l'effusion du sang, et il 
se demanda si le Parlement avait bien servi le prince en im-
primant à son règne une pareille tache (2). 

Les troupes, déjà en marche, furent rappelées. Un sursis 
de quatre années fut ainsi accordé aux Vaudois ; car, tant que 
le président Chassanée vécut, dit Honoré Bouche, il s'opposa 
formellement à l'exécution de l'arrêt de Mérindol. Le massa-
cre, dont par une sage hésitation ce magistrat avait affranchi 
sa mémoire, ne fut accompli qu'après sa mort. Mais tirons un 
voile sur cette page douloureuse de notre histoire, et suivons 
la route qui nous est tracée. 

VI. 

Apres les procès célèbres se présentent en foule les causes 
obscures qui n'ont jamais obtenu les honneurs d'un retentis-
sement passager et qu'a dédaignées la curiosité publique. Ce 
genre d'affaires intéresse toujours le juge qui accorde son at-
tention tout entière et ne la mesure jamais aux circonstances. 

Il sait, en effet, que chaque litige a sa gravité, que les par-
ties engagées dans lesluttes judiciaire attendent avec une poi-
gnante anxiété la décision qu'il va rendre. Il n'oublie pas que 
la perte d'uu procès, si minime qu'il soit, entraîne souvent la 
désolation et la ruine d'une famille, et que le bon sens popu-
laire a placé ces malheurs au rang des plus dures calamités 
domestiques. Aussi, quelle prudence, quelle circonspection lui 
sont nécessaires ! 

Il ne se décidera pas d'après les apparences, e s simulacres 
de la réalité, mais il cherchera dans les affaires les plus mini-
mes des profondeurs qui s'y rencontrent toujours. Les appa-
rences ! mais elles sont, en matière criminelle surtout, les 
plus dangereuses ennemies du magistrat. C'est sous les appa-
rences qu'ont succombé les victimes dont la liste l'ait le deuil 
de la justice d'une autre époque. Ici, messieurs, nous aurions 
voulu vous présenter quelque exemple peu connu du danger 
des apparences. Nous avons, à cet effet, fouillé les vieux livres, 
mines trop inexplorées, et, les mains pleines de preuves, nous 
nous sommes arrêté devant l'inutilité de la digression. Il 
nous en coûte, pourtant, de ne pas vous dire l'étonnante his-
toire d'uue pauvre fille injustement condamnée à être 
brûlée vive et que la Providence sauva. Devant le bûcher, elle 
dispot» fa vie à l'exécuteur, qui, distinguant les cris de l'in-
nocence de ceux de l'épouvante, lui conseilla de déclarer un 
prétendu état de grossisse. Pendant le répit qu'elle dut à ce 
mensonge, le roi Louis XVI ne dédaigna pas d'étudier lui-mê-
me cette cause, et la fille Sahnon fut absoute par les juges qui 
l'avaient condamnée. 

Le doute est encore imposé au magistrat qui doit lutter-
contre l'inévitable influence qu'exerceront sur son esprit les 
préventions les mieux fondées. Certainement la connaissance 
particulière de la valeur morale de chaque justiciab'e est, en 
général, utile au juge; mais il ne saurart, sans s'exposer à 
l'erreur, puiser dans cet élément les motifs principaux de sa 
décision. Quelle variété de physionomies révèlent les débats 

judiciaires ! 
Celui-ci, plaideur acharné, consume sa fortune et sa vie à 

déclarer et à soutenir la guerre. Ombrageux et inexorable 
pour la défense de ses droits, il se livre aux plus audacieuses 
entreprises à rencontre des droits d'autrui. I voudrait que le 
champ de bataille du droit devînt celui di la chicane. Il s'at-
tache à ses conseils, leur impose la longue fatigue de ses avis, 
et il plaide jusqu'à extinction de forces, trouvant une âpre 
volupté»» r< spirer l'atmosphère de la procédure. Certes la mé-
fiance envers cet infatigable jouteur sera un sentiment bien 
légitimé; mais ne la poussons pas trop loin, n'ayous pas cette 
prévention qu'un pareil homme ne saurait soutenir que de dé-
testables procès, car, par hasard et d'aventure, i! pourrait un 

jour en soutenir un bon. 
Celui là se présente devant la justice dans une affaire où il 

faut apprécier la bonne foi des parties, et il est noto renient 
entouré d'une détestable renommée. S-m abjection morale 
sera-t elle une preuve t-uffi aille de sa déloyauté daps le fait 
qui a donné naissance au litige? Pour soutenir l'affirmative, 
il fait irait croire qu'il est des hommes insusceptibles d'être 
uiie seu e fois accidentellement honiiêtes, 

dernier, au contraire, est soutenu par la considération 
publique. Son passé, son présent, sa réputation décèlent un 
homnie qui n'a jamais fait un faux pas dans le rude chemin 
du devoir. Comment admettre, en pesant les circonstances du 
procès, que cette noble et vaidan e nature se soit abaissée à la 
lV,u 1B et au mensonge? Hélas ! messieurs, dans ce cas encore, 
il faut souvent douter. Interrogez vos souvenirs : combien 
d'hommes ont pris la vie, comme l'histrion antique prenait 

son rôle, un m.-sque sur le visage! 
Ces diverses causes d'erreur, et par suite ces motifs de dou-

ter, s'appliquent particulièrement aux contestations qui por-
tent sur des points de fait. Mais lorsque, le fait étant certain, 
il s'agira de lui appliquer le droit, quels sont les guides qui 
maintiendront le magistrat sur la bonne route? La doctrine, 
inerveilleux'faisctau de pensées, fruit des veilles laborieuses 
de tant de hautes intelligences. La jurisprudence, aussi an-
cienne que l'édifice de la législation, résumé et résultat des 

(1) Ce fait, rappelé par nos meilleurs historiens, et particu-
lièrement par Honore Boucha et M. Bouchon, conseiller, doyen 
de la Cour d'Aix, est consigné avec détails dans une bismire 
manuscrite du massacre des Vaudois, qui paraît avoir été 
écrite par un pasteur de cette secte, témoin oculaire de l'évé-
nement. 

(2) François I" ne se méprit pas après l'exécution de l'arrêt 
de Mérindol sur la nature de la faute qui avait été commise 
— Avant de mourir, il recommanda au Dauphin l'examen de 
cette ail'aire. - Lis promoteurs du massacre furent traduits 
devant le Parlement de Paris, et les débats tinrent cmquaiite-
sept audiences. — Les accusés furent lo s acquittes grâce à 
l'ii tiTventton <lu duc de Guise. L'avqcat-général Guérin fut 
condamné, mais pour uu t'ait étranger à l'affaire de Mérindol. 

méditations de toute la magistrature française. Qui oserait 
mesurer sa respectueuse confiance à ces guides, hésiter a leur 
obéir? Oui, messieurs, il faut les suivre, mais en gardant les 
veux ouverts, car il est un autre flambeau qui doit toujours 
éclairer le magistrat, — c'est celui de son indépendance intel-
lecluelle et de sa propre raison. — H ne croit pas ce que I la-
ton a dit, mais seulement ce que Platon a eu raison de dire. 
C'est ainsi que les anciennes questions se rajeunissent, que les 
solutions se modifient, que le progrès s'effectue. Lejugene sau-
rait se soumettre avec une aveugle obéissance a l'autorité doc-
trinale; il doit tout peser, il doit douter de l'opinion de Pa-
pinien même, puisque Papinien a, dans une circonstance, 
changé d'opinion et noblement, reconnu son erreur d autrefois. 
Il n'est enfin, messieurs, pour le magistrat, qu'une seule auto-
rité réellement infaillible, dont la sagesse ne saurait jamais 

être mise en doute, c'est l'autorité de la loi. 
Et ici, messieurs, la loi elle-même n'a-t-elle pas proclamé 

la justesse de notre proposition : « Le magistrat doit savoir 
douter, » n'a-t-elle pas déclaré qu'il est assiégé par l'erreur, 
soumis à la faillibilité humaine, lorsqu'elle a édicté le droit de 
se pourvoir contre les décisions judiciaires, et qu'elle vous a 

donné à vous-mêmes le pouvoir de les réformer ? 
Enfin, dans cette trop longue, m >is incomplets revue, n'ou-

blions pas que si l'art de bien dire s'est créé dans cette en-
ceinte des litres à notre reconnaissance et à nos vives sympa-
thies, le magistrat n'en doit pas moins se tenir en garde con-
tre cette ivresse de la raison et du sentiment qu'engendre le 
charme delà parole. Par elle-même l'éloquence ne peut rien 
ajouter à la bon.é d'une cause, rien changer à sa faiblesse. 
Elle ne crée pas la vérité, mais elle a ce magnifique rôle do la 
mettre en évidence, et de la présenter lumineuse et irrésisti-
ble. Que si cette puissance magique venait à embrasser les 
mauvaises défenses, vous sauriez douter et vous prémunir 
contre cette cause d'erreur. Ecoutez ce que dit à cet égard un 
écrivain de l'antiquité, qui a fait sur l'art oratoire une étude 
qui est demeurée la plus complète et la plus profonde de tou-
tes. Quintilien, après avoir posé les règles du discours, indi-
qué les ressources infinies de l'orateur pourémouvoir lésâmes 
et entraîner les esprits, arrive à la dernière page de son œuvre 
laborieuse. Là, il va d'un mot ébranler lui-même tout ce sa-
vant édifice : il proclame l'inanité des préceptes, et déclare que 
les artifices du langage sont impuissants à imposer l'erreur 
au magistrat qui à l'élévation de l'intelligence joint la fermeté 
du caractère, et il répudie pour l'éloquence un semblable 
triomphe. 

Telles sont, messieurs, les considérations générales qui nous 
ont paru imposer au magistrat la nécessité du doute préalable 

à la conviction 

Après avoir, dans la dernière partie de son discours, 

jeté un coup-d'œd sur les contrées lointaines sur les-

quelles s'étend la juridiction du Parlement d'Aix, M. l'a-

vocat-général Reybaud s'est exprimé ainsi : 

VIII. 

Nous franchirions l'espace et nous vous montrerions au-de-
là des mers d'autres pays, d'autres peuples, qui attendent de 
vous la justice, si des voix plus éloquentes et plus doctes ne 
vous avaient déjà entretenu des Echelles du Levant. Non, sans 
sortir de ce-ressort, nous pourrons encore contempler de 
grandes choses. Que la pensée nous conduise encore une fois à 
la cime des Alpes, et tournons nos regards vers l'Orient. Au-
delà des monts, cous voyous toujours la France. Elle est là, 
sur cette terre fameuse que l'étranger ne découvre jamais sans 
émotion et respect, saluant dans le berceau des sciences, des 
arts et des souvenirs, comme la patrie commune de l'humani-
té civilisée. Nos soldats vont-ils, comme les Gaulois de Bren-
nus, promené/ leur aventureuse bravoure du temple de Del-
phes au temple de Jupiter Capitolin? Non, s'ils entrent à Ro-
me, c'est pour la respecter et la défendre. Vont-ils, comme au 
temps de Charles VIII, de Louis XII et de François Ier, en re-
prendre ces lointaines expéditions:, dont le résultat devait être 
d'é ever noire civilisation au niveau de celles d's grandes ré-
publiques italiennes et d'engendrer les merveilles de la re-
naissance ? Non, la lumière vient désormais de la France, elle 
la donne et ne la demande pas. — Notre siècle a été témoin 
d'une autre entreprise. La France a répandu ses richesses et 
fait couler son sang, sources inépuisables, non pour la vaiue 
gloire de vaincre, l'injusie ambition de conquérir, mais pour 
affranchir et protéger. Un mouvement fatal et vingt fois sécu-
laire pousse les races du Nord à étendre leur domination vers 
ces régions heureuses que le soleil inonde de ses clartés et 
anime de sa chaleur. Le champion de l'Italie, nouveau Ger-
manicus, allait lutler contre ce flot qui avançait toujours et 
couvrait sa patrie. La Providence garde le secret des destinées 
qu'aurait eues le chevaleresque héroïsme de la maison de Sa-
voie. Mais, à cette heure suprême, l'élu de la France, suivant 
des routes familières à sa race, traversa les monts, et la natio-
nalité italienne fut sauvée. 

Est-il besoin, messieurs, de rajeunir dans nos mémoires et 
dans nos cceu.s ces émotions qui nous dominaient il y a 
quelques mois à peine? Ces cris d'adieu et d'espérance qui 
accompagnaient nos soldats à l'heure du départ; cette anxiété 
qui suivit leurs premiers pas sur ces immenses plaines où la 
mort seule devait cette année faire une terrible moisson ; cet 
enthousiasme qui éclatait dans no? cités, dans nus villages, 
lorsque Napoléon III, marquant par une victoire chacune de 
ses étapes, devançait les impatiences nationales et étonnait 
l'Europe par une rapidité d'exécution que l'histoire ne con-
naissait pas; nos jeunes soldats revenant avec la gloire d'une 
vieille armée, l'enthousiasme qui salue leur retour ; nous nous 
souvenons de tor.t cela, messieurs, nous le semons encore, et 
dès-lors pourquoi le redire? 

Mais les générations contemporaines ont un autre instinct 
que celui de l'orgueil national, l'effusion de sang répugne à 
nos mœurs adoucies et à ce sentiment général d'humanité 
qui ne connaît pas les frontières. Aussi la guerre a-t-elle pro-
voqué les acclamations publiques, surtout parce qu'elle avait 
ce but généreux de lutter contre l'abus de la force, de défen-
dre le faible, de délivrer, et non de conquérir. Mais, après la 
victoire, notre pensée à tous parcourait le vaste champ de la ba-
taille et considérait avec une douloureuse émotion ces légions 
immobiles, couchées sur la terre et qui ne se relèveront jamais. 
Notre pitié alors confondait les ennemis de la veille, brave-
ment loinbés en face les uns des autres, et que le sort des 
combats avait réunis dans la même sépulture. N'ont-ils pas 
tous des amis, des parents, des mères qui ont versé des mê-
mes larmes en apprenant qu'il ne fallait plus espérer le retour? 
Si glorieuse qu'ait été la guerre, tenons pour plus magnanime 
encore la modération qui, dominant l'enivrement du triomphe, 
a décidé la paix. 

Enfin, Messieurs, pour clore cette énumération de grands 
souvenirs, rappelons que, derrière nos soldats revenant dans 
la patrie, les portes de la France sont demeurées ouver es; — 
les lois de l'inexorable nécessité ont été abrogées par la misé-
rieor le et l'oubli, — Que les cœurs ulcérés viennent donc 
cher, her ce remède que porie seule la terre nataje. Ils ia trou-
veront calme et prospère sous la direction d'une dynastie que 
la nation s'est di.nueeet qui est sortie de ses entrailles mêmes. 
Accueil ôns-Tes avic c<-t esprit de conciliation qui a mis un 
terme à leur exil, et que tous les enfants de la même patrie 
soient associes dans les mêmes destinées ! 

forêts commis par l'entrepreneur pendant l'exécution des 

travaux d'écobuage. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par l'administra-

tion forestière, contre l'arrêt de la Cour impériale d'Aix, 

chambre correctionnelle, du 15 avril 1859, rendu en fa-

veur du sieur Martin, contre lequel il a refusé de pronon-

cer une condamnation de responsabilité civile du sieur 

Tardivi, son entrepreneur. 

(M. Legagneur, conseiller rapporteur; M. Martinet, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidants : Me 

Delvincourt, avocat do l'administration forestière, et M" 

Béehard, avocat du sieur Martin, intervenant). 

OFFICE DIVIN. — VÊPRES DITES PAR UN LAÏQUE. — FERMETURE 

DES CADARETS. — CONTRAVENTION. 

La loi du 18 novembre 1814, portant interdiction d'ou-

vrir pendant le temus des offices divins les cafés, caba-

rets, etc., ne doit s'entendre que des offices célébrés par 

des prêtres, dans une église, et en présence du public ; 

ces trois conditions sont indispensables pour constituer ia 

contravention à la loi précitée, et dès lors c'est à bon droit 

que le juge de répression se refuse à considérer comme y 

ayant contrevenu le cabaretier qui a ouvert son cabaret 

pendant l'heure des vêpres, mais alors que ces vêpres 

n'étaient célébrées que par l'instituteur du pays, et encore 

bien qu'elles l'aient été à l'église, en présence des fidèles 

appelés par !e son de la cloche. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le ministère 

public près le Tribunal de simple police de Fresnes (Meu-

se), contre le jugement de ce Tribunal, du 20 juin 1859, 

qui a relaxé le sieur Humbert, cabaretier. 

M. Le Serurier conseiller-rapporteur ; M. Martinet, 

avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a ensuite rejeté les pourvois : 
1° De Fructueux Pothier, condamné par la Cour d'assises 

des Ardennes à vingt ans de travaux forcés, pour tentative 
d'assassinat ; 2° de Auguste-Célestin Istasse (Ardennes), sept 
ans de travaux forcés, attentat à la pudeur ; 3° de Ilamed ben 
Mohamed (Alger), cinq ans de réclusion, tentative de meurtre; 
4° de Larbi Ould bel Hadj (Oran), trois ans d'emprisonne-
ment, vol qualifié; S" de Em Hained ben Taïeb et Hadj ben 
Ghorab (Alger), cinq ans de réclusion, vol qualifié; 6° de José 
Belver, dit Ferrière (Alger), vingt ans de travaux forcés, meur-

i;
,|. .,-

e
. 7« de Bonenfant Darniens (Basses-Alpes), quinze mois 

d'emprisonnement, faux témoignage; 8" de François-Ulric 
Fauchier (arrêt de la Cour impénale d'Aix, chambre d'accusa-
tion, renvoi aux assises du Var), attentats à la pudeur. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6" ch.). 

Présidence de M. Gislain deBontin. 

Audience du 10 novembre. 

D UNE MARCHANDISE CONTENANT 

A LA SANTE.— LE BLAKC-VÊNUS, 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin au 10 novembre. 

RESPONSABILITÉ CIVILE. — FORÊTS. — ÉCOBUAGE DES BOIS. 

— PROPRIÉTAIRE. — ENTREPRENEUR. 

La responsabilisé civile écrite soit dans l'article 1384 du 

Code Napoléon, soit dans Varlicle 206 du Code foresiier, 

implique nécessairement l'autorité sur celui qui a commis 

le dommage, et la subordination de ce dernier. 

Or, l'arrêt qui constate, en fait, que le propriétaire qui 

a été autorisé à opérer l'écobuage de bois, a traité avec 

un entrepreneur pour faire cette opération, sajjs conser-

ver sur cet entrepreneur aucune autorité ni droit de con-

trôle de sou mode d'opérer, refuse à bon droit , comme 

conséquence du fait ainsi constaté, de condamner ce pro-

priétaire comme civilement responsable d'un incendie de i 

TROMPERIE SUR LA NATURE 

DES MIXTIONS NUISIBLES 

LE BLANC-RACHEL, LE BLANC DE PERLE. •— DEUX PRÉ-

VENUS. 

Depuis plusieurs années des artistes dramatiques éprou-

vaient, à la suite des représentations théâtrales, tous les 

symptômes d'un empoisonnement; ils tombaient dans une 

maladie de langueur, à la suite de laquelle s'affaiblissaient 

leur mémoire et leur intelligence. Sur leur visage, au cou, 

sur les bras et sur les mains, se manifeslait une enflure 

dont ils ne pouvaient comprendre la cause. L'uu d'eux, 

le sieur Jouvenel dit Darny, avait été en danger de mort 

pendant quelques jours. 

Des médecins par eux consultés, eurent la pensée que 

ces malaises et ces désordres physiques pouvaient 

. avoir pour cause du blanc végétal dont les artistes dra-

matiques font un fréquent usage, et un expert, chargé 

d'analyser des échantillons saisis, n'hésita pas à déclarer 

que plusieurs d'entre eux étaient des mélanges de nature 

à produire des accidents toxiques et les effets d'un empoi-

sonnement lent. 

Par suite d'une plainte faite par un directeur de théâtre 

au commissaire de police de son quartier, le sieur Charles 

Fay, parfumeur, boulevard Saint-Martin, 21, et la dame 

C irnélie Dasse, parfumeuse, rue Saint-Martin, 39, sont 

traduits devant le Tribunal sous la double prévention de 

tromperie sur la nature de la marchandise et de mise en 

vente de substances nuisibles à la santé. 

Le premier témoin entendu est M. Juetle, chimiste, ex-

pert chargé d'examiner les échantillons de fard saisis chez 

les prévenus. 

La plupart de ces échantillons, a dit !e témoin, sont des 
mélanges de carbonate de plomb dans les proportions déter-
minées pour chaque échantillon, de talc et d'une peiite quan-
tilé de matière colorante ; que la préparation de ces divers 
produits ne peut, en aucune manière, faire disparaître ni 
même atténuer les propriétés vénéneuses du sel de plomb, 
mais qu'elles ont pour effet seulement de diviser la matière et 
de faire un mélange plus intime des diverses substances; que 
tous ces produits, dans l'application journalière qu'en font les 
acteurs, quelles que soient les proportions du carbonate de 
plomb, produisent les accidents toxiques et les effets d'un em-
poisonnement lent qui résultent de l'absorption des prépara-
tions saturnines ; que l'échantiLlon n° 7, saisi chez le sieur Fay, 
est du nitrate et oxychloruro de bismuth, dit blanc de perle, 
sans mélange d'aucune autre matière qui,etpar l'application sur 
la peau, ne saurait produire d'autre effet que celui d'une sub 
stance inerte sans action propre délétère sur l'économie. 

M. Prost, docteur en médecine : Au mois de février der-
nier, j'ai été appelé à donner des soins à M. Darny, dont 

j'ignorais ia profession. Plusieurs de mes confrères l'avaient 
visité avant moi et avaient déclaré ne rien comprendre à son 
état. Je remarquai des symptômes d'empoisonnement, mais je 
ne savais trop à quelle cause les attribuer. En réfléchissant 
je pensai que le f.rd dent se servent les acteurs pouvait peut-
être me donner l'explication que je cherchais ; j'avais quelques 
précédents qui justifiaient cette opiuion. Je fis parla U. Dar 
ny de ce que je soupçonnais; il repoussa mou idée. Cependant 
je voulus en avoir le cœur net, je demandai à M. Darny un 
échantillon du blanc dont il se servait et je le fis analyser; 
j'acquis, par'l'analyse, la preuve que ce blanc était une pré-
paration de plomb, et que M. Darny était sous le coup d'une 
préparation saturnine. J'ai fait prendre dans d'autres maisons 
différents blancs ; je n'y ai plus trouvé de plomb, mais du bis-
muth et de l'argent. ' 

M. le président : La position de M. Darny était très grave ; 
on a cramt pour sa vie ? 

Le témoin: Oui, monsieur le président. 

Mr (ienreau, avocat impérial : Ainsi il aurait pu être em-
poisonné par du blanc étendu sur la peau comme par l'inges-
tion d'un poison? 

Le témoin : C'est mon avis. 

M. Luguet, artiste dramatique du théâtre du Palais-Royal : 
Au coriimemement de cette année, notre collègue Darny a é é 
subitement atteint d'un mal grave. Nous savions sous déjà que 
l'usage du blanc de fard qui est fourni à tous les théâtres 

avait causé plusieurs accidents semblables dans ces dernières 
années. Depuis longtemps on devait aviser à remédier à cet 
état de chose, mais jusqu'alors nous étions restes insouciants. 
Cependant, a l'occasion de la maladie de Darny, on a fait une 

enquête, et il a été reconnu que le blanc qu'on nous veudaii 
avait pour bai-e le plomb. C'est alors que nous avons fait 
connaître ce résuliat aux magistrats. 

M. Jouvenel-Barny, artihte dramatique du théâtre du Pa-
lais Royal : Le 9 février dernier, étant en scène, a l'O téon, 
dans une représentation au bénéfice de M"» Lacressionmère, 
j'ai ressenti des coliques si violentes qu'il m'a fallu faire des 
efforts inouïs pour aller jusqu'au bout de mon rôle. Rentré 

chez moi, la nuit fut affreuse; les coliquss étaient si fortes, 
que je ne pouvais les endurer ; je cassais tout autour de moi, 
je brisais mon lit, je me roulais par terre. Le lendemain ma 
lin, un médecin était pl^s de moi, niais il s'en aliail bientôt 
ne comprenant rien à mon étal et disant qu'il y perdait son 
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de bismuth ; si nous n'en aviotis pas, on en irait che ^ 
ailleurs, et nous ne vendrions pas. 

M. le président : Ainsi, selon vous, il faut vendre m' 

au risque d'empoisonner. 1 eaif 

Le sieur Fay : Je suis loin d'avouer que mon 1 

puisse empoisonner ; depuis que j'en vends, c'est la 
mière fois qu'on s'en plaint. ' 

Mes Massut et Dutertre ont présenté la défense des r» '* 

venus. 9 * 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat impéritl 

Genreau,le Tribunal a tenu les deux délits pour constanis ?■'gr 

et a con iamué les deux prévenus chacua à trois mois i 

prison, 500 fr. d'amende, et a fixé à une année la duré 

de la contrainte par corps. 
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MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, A 

ne veulent pas éprouver de retard dans ia réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, àl'ordro de l'Administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 10 NOVEMBRE. 

S. A. I. Mme la grande-duchesse Marie de Russie, 
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a déclaré maimenir la condamnation par défaut. 
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-Auguste Fouque est un fort joli paysan de la petite 

banlieue de Paris ; malheureusement il en a la morale et 

{langage. 11 n'a que dix-sept ans, et il comparaît devant 

^Tribunal correctionnel sous la grave inculpation de 

lavement d'une jeune tille mineure âgée de moins de 

* le président essaie de lui faire comprendre combien 

stgrande la faute d'enlever une tille à sa mère pour la 

Sire entrer dans une vie de désordre et de honte. 

J'ai rien enlevé du tout, répond Auguste d'un ton as-

Lé, c'est Marie-Jeanne qui est venue-z-à moi, et comme 

,e est ma cousine et que sa mère m'a dit qu'elle n'était 

bas demoiselle, j'ai consenti à me mettre avec elle pour 

lisortir des mauvaises sociétés. 

M. le président : Tout ce que vous dites démontre vo-

te impudence et votre impudenr; vous accusez en même 

temps la mère et la fiiie, contre laquelle rien de fânheux 

iM révélé jusqu'alors sous le rapport des mœurs; 

ras tous apprenez en même temps que cetle jeune fille, 

fià que quinze ans, qui est votre cousine, est déjà 

. teknorée; aussi rien ne vous a arrêté, ni ia douleur de 

la mère, ni la honte et la jeunssse de la fille, ni les lieus 

Je parenté, et dans votre immoralité profonde, vous osez 

I more dire que vous avez consenti à recevoir votre cou-

ine pour la soustraire à de mauvaises fréquentations, 

une si ce n'était pas la perdre à tout jamais que de 
m» l'approprier. 

Auguste Fougue n'a pas été le moins du monde ému 

justesse de ces observations ; il n'a paru compren-

ds situation qu'au moment où M. le président, après 

• prononcé contre lui, par application de l'art. 356 § 2 

Moue pénal, une condamnation à six mois de prison, 

"i»»lé: Allez expier en prison votre faute. Si vous aviez 

""ingt-un ans, vous auriez été condamné aux travaux 
«tes, 

~lin sieur Guidon-Weisset, demeurant rue Pagevin, 

gavait été signalé comme prenant indûment les litres de 

Jrgien d'hôpitaux civils et militaires et de médecin-

Rte du bureau de bienfaisance du 4e arrondissement, 

"sinstructions furent données par M. le préfet de po-

, p M. le commissaire de police de la section de Saint-

Pfwse présenta au domicile du sieur Guidon-Weis-

Y
J

la porte du logement de ce dernier était une plaque 

Pjrjt cette inscr iption : « Guidon, médecin-rientiste. » 

ij '
e
Représenter le diplôme en vertu duquel il prenait 

mais ï médecin, le sieur Guidon avoua n'en pas avoir, 
11
 exhiba une lettre de M. le préfet de la Seine lui 

iJ^"
1
 'a qualité non de médecin, mais de chirurgien 

L.T.™ bureau de b enfaisance du 4" arrondissement. 
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, eu outre, différents certilicals constatant qu'il 
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tre-maître a été accueilli, plus l'arrosement est abondant, 

en sorte que ja plus haute expression de respect et de 

sympathie qu'on puisse lui adresser consiste à se griser 
comme en Pologne. 

A ce compte-là, le conlre-maître de l'atelier dans lequel 

travaillent Blay et Mazy peut se flatter d'être aimé de ses 

subordonnés, du premier surtout ; quoique ajusteur de 

son état, on l'aurait bien défié d'ajuster sa marche en ligne 

droite ; aussi Mazy voyant cela lui dit : « Tiens, petit blond 

(on peut être blond et gris), tu es un peu raide, donne-

moi ton argent de peur de le perdre. » Blay avait touché 

sa paie et possédait une assez bonne somme en poche, 
quelque chose comme 55 fr. 

Les ivrognes sont généralement Irès confiants, et au 

marchand de vin près, qu'ils sont tentés de soupçonner 

de mettre de l'eau dans sa marchandise, ils croient aveu-

glément à ia probité de quiconque a trinqué avec eux. 

Blay remit donc ses 55 fr. à Mazy, avec promesse de ce-

lui-ci de les lui restituer le lendemain. Ceci se passait le 

soir du 2 octobre, après un souper offert par le contre-
maître pour sa bienvenue. 

Le lendemain et jours suivants Mazy est introuvable, 

pour Blay du moins; mais s'il ne peut pas mettre la 

mam sur son dépositaire il en entend parler par d'autrevs 

ajusteurs, et apprend d'eux que Mazy s'en va faisant par-

tout des gorges chaudes, comme on dit, au sujet du dé-

pôt qu'il a reçu, et se flattant d'avoir fait la noce avec 

l'argent de Blay; alors celui-ci n'hésite plus, il va se 

plaindre au commissaire de police, et par suite voici Mazy 

en police correctionnelle. 

Je trouve singulier, dit-il, que le nommé Blay me fasse 

une pareille saleté, quand, sur les 50 francs, nous en 

avons consumé 32 ensemble, dont d'abord ça n'est pas le 

jour du bouquet qu'il m'a prêté son argent, vu que c'était 

deux jours avant qu'il avait été mis au violon pour tapage 

et que j'ai été le réclamer; que, sur les 18 francs, j'ai dé-

pensé 12 francs pour ma propre boisson personnelle, 

c'est vrai, mais que ie reste c'est encore avec lui que 

nous l'avons liquidé ensemble, et les jours suivants, donc 

que c'est une saleté qu'il me fait, et que pour ce que je lui 

dois, je lui ai dit de venir prendre ses repas à ma gargote 

et que j'ai répondu de 15 francs pour lui, donc que c'est 

une saleté qu'il me fait et une canaillerie de me faire ar-
river de la peine. 

M. le président : Enfin vous vous êtes vanté, a dit un 

témoin, de vous être amusé avec l'argent de Blay. 

Le prévenu ; Oui, mais à nous deux; il en a censumé 

sa part, comme je vous dis, soffre les 12 francs pour ma 
soif personnelle. 

Déjà condamné à huit mois de prison pour vol, le pré-

venu a été condamné pour le fait actuel à treize mois et 
25 fr. d'amende. 

— Un triste événement a été constaté hier rue Léonte, 

quartier de la Chaussée-d'Antiri. M'"" A..., rentière, de-

meurant dans cette rue, avait depuis quelque temps à son 

service une tille Jacqueline L..., âgée de vingt-sept ans, 

originaire du département de Saône-et-Loire,et mère d'un 

enfant de sept ans qu'elle avait laissé chez ses parents dans 

son pays. H y a Irois ou quatre mois, cette fille avait ob-

tenu la permission de sa maîtresse de faire venir pour le 

garder près d'elle son enfant, petit garçon intelligent pour 

son âge, et depuis lors elle n'avait cessé de lui prodiguer 

les soins les plus affectueux et de témoigner à M
me

 A... 

toute sa reconnaissance pour cette faveur. Hier, vers qua-

tre heures de l'après-midi, cetle dernière, en arrivant de 

la campagne,fut assez surprise en entrant dans son appar-

tement de ne voir ni Jacqueline ni son enfant venir au-

devant d'elle ; après avoir appelé à diverses reprises sans 

recevoir de réponse, elle se dirigea vers sa cuisine, et en 

y pénétrant elle trouva la mère et l'enfant étendus sans 
mouvement sur le sol. 

Un médecin appelé sur-le-champ ne put que constater 

que l'une et l'autre avaient cessé de vivre depuis sept oû 

huit heures, et que la mort avait été déterminée par l'as-

phyxie à l'aide du gaz carbonique, ainsi que l'indiquait un 

réchaud contenant des débris éteints de charbon de bois. 

Un billet écrit par Jacqueline et placé sur un meuble, fai-

sait connaître qui c'était volontairement que celle-ci 

avait mis fin à ses jours et donné ia mort à son enfant ; ce 

billet, signé par elle, était ainsi conçu : « Jemefris mou-

rir avec mon enfant ! Mon travail ne pouvant suffire pour 

subvenir à ses besoins et aux miens, c'est pourquoi j'ai 

pris la résolution de l'emmener avec moi dans la tom-

be!... «Tout porte à penser que c'est soudainement et 

probablement dans un moment d'aberration d'esprit que 

cette fille a pris cette fatale résolution que rien n'avait pu 

faire soupçonner jusqu'à ce jour. 

— Le commissaire de police de la section Saint-Marcel, 

M. Cazeaux, vient d"avoir à constater un fait d'abandon 

d'enfant dans les circonstances suivantes : Avant-hier 

dans la soirée, une jeune femme assez élégamment vêtue, 

portant dans les bras un jeune enfant de trois mois envi-

ron, dont elle prenait le plus grand soin, se présentait à 

l'hôtel de Tours, boulevard de l'Hôpital, en annonçant 

qu'elle arrivait d'Orléans par le chemin de fer, et louait 

dans cet hôtel une chambre, sous le nom de Clémentine 

Duval, âgée de vingt-huit ans, bien que l'on lût persuadé 

qu'elle eût plutôt exagéré que diminué son âge; elle ne 

paraissait pas avoir plus de vingt-trois à vingt-quatre ans. 

Elle avait d< s manières assez distinguées et s'exprimait 

avec facilité. 

Après avoir causé pendant quelques instants de choses 

et d'autres avec les personnes de l'hôtel, elle monta à sa 

chambre avec son enfant, en disant qu'elle se lèverait le 

lendemain de bonne heure pour faire une commission 

dans la ville, et le lendemain, c'est-à-dire hier matin, 

quand on la vit sortir, on ne s'en inquiéta pas autrement. 

Mais quelques heures plus tard, alors qu'on pansait qu'el-

le avait emporté l'enfant avec elle, on entendit des vagis-

sements partir de la chambre, on s'empressa d'y péné-

trer, et l'on y trouva un enfant du sexe masculin, portait 

attaché sur ses vêtements un billet écrit au crayon, an-

nonçant qu'il était définitivement abandonné. Ce billet 

était conçu en ces termes : « Madame, je vous laisse cet 

enfant dont j'ai pris pitié de ta mère; elle est malade de-

puis six semaines, elle ne peut le nourrir eUe-même ; je 

lui ai promis de le con iu're aux Eufanis-Tiouvés, mais 

je n'ai plus osé y aller; je ne puis rien faire de plus pour 

une amie. » „ 
Le fait ainsi expliqué, il ne restait plus qu a le faire 

connaître au commissaire de police de la section, e est ce 

qu'a fait le maître de l'hôtel, et le magistrat s'est empres-

se de taîre donner au pauvre petit abandonne les soins 

que n clamait sa situation; puis, après l'avoir lait inscrire 

sur les registres de i'éiat civil de l'arrondissement, il la 

envoyé à 1 hospice des Enfants-Trouvés. 

— Une discussion des plus violentes s'était engagée 

hier vi rs midi entre les époux S.,., marchands de vins, 

quai dis Orfèvres; après l'échange de mots injurieux d, 

part et d'autre, ia femme, beaucoup plus jeune, s armant 

d'une bouteille vide, la brisa sur la lêle de son mari, puis 

elle lui porta d us le dos un coup de contenu qui fit une 

blessure de 30 milimètres de profondeur etdet rmma 

une liémorrhagie abondante. La dame S... & ete arrêtée 

en ce moment pur def agents de police attires par ie bruit 

de la lutte, et conduite devant le commissaire de police de 

la section, qui l'a fait consigner à sadispositton auimposte 

du Palais-de-Justice. Le sieur S... a reçu imrned atement 

les soins d'un médecin ; sa blessure est grave, cependant 

on espère qu'elle ne mettra pas sa vie en danger. 

biPAHTEMENTa. 

— LOIRET (Orléans). — Croyez-vous que Guillaume 

Guenn ait volé la blouse et le gilet de Blandin? Moi, je 

h en sais rien; quant à Guérin, « il ne le pense pas. » 

I)u moins c'est ce qu'il répond à M. le président. 

D. Vous avez, dans le courant de juin, soustrait fraudu-

leusement la blouse et le gilet de Blandin, auprès de Clé-
ry ? — R. Je ne le pense pas. (Hilarité.) 

D. Mais vous n'en êtes pas sûr, sans doute? Nous ver-

rons cela avec les témoins. En tous cas, Blandin a reconnu 

sur vous son gi
:
tt et sa blouse après trois mois de re-

cherches.— R. Les effets qui étaient sur moi sont à moi. 

M. Blandin : Le premier dimanche de juin j'avais quitté 

mon gilet et ma blouse pour travailler, mais je ne les ai 

plus retrouvés le soir ; je ne savais pas ce qu'ils étaient 

devenus, quand il y a trois semaines j'ai vu mon gilet sur 

le dos de Guérin. Quant à la blouse, il l'avait fait allonger 
par le bas, mais c'est la même. 

D. (au prévenu). Où avez-vous acheté le gilet ? — R. 
Chez M"" Leblanc. 

D. Ai
me

 Leblanc a dit qu'elle avait bien vendu des gilets 

semblables, mais que la coupe en était différente. Chez 

elie, les effets sont de confection et coupés par devant à 

angle droit. Le gilet de Blandin a été fait chez le tailleur 
et la coupe en est ronde. 

Le tailleur de Blandin est entendu à la barre et déclare 

qu'il a fait le gilet, il y a cinq ans, pour son client sur un 
échantillon qu'il représente. 

D. Au prévenu : Que dites-vous à cela? 

Guérin répète qu'il a acheté le gilet chez M
me

 Leblanc. 

M. Gouchaut, vigneron, déclare que Guérin ayant cou-

ché chez lui a laissé sa blouse et emporté cel e du té-

moin par erreur. On a reconnu alors que la blouse ou-

bliée par Guérin était celle recherchée par Blandin. 

Guérin dit que cette blouse a été faite par une ouvrière 
du pays. 

L'ouvrière, citée comme témoin, déclare que ce n'est 
pas elle qui l'a faite. 

Une autre couturière affirme que la blouse de Guérin a 

été faite par sa sœur aujourd'hui défunte. 

M. le président : Voyons, Guérin, les preuves ne vous 

paraissent-elles pas suffisantes? Vous feriez mieux de con-

venir de vos torts que de soutenir un mensonge aussi au-
dacieux qu'inutile. 

Guérin : J'ai pourtant bien acheté le gilet chez M
me 

Leblanc et fait faire la blouse par la fille du père. 

M. le président : Avouez-vous, oui ou non, avoir volé 
Blandin? 

Guérin : Je crois n'avoir pas pris les effets. 

A cette réponse splendide, l'auditoire éclate de rire, et 

le Tribunal condamne l'indécis Guérin à deux mois de 
prison et aux frais. 

ÉTRANGER. 

— AMÉRIQUE (Etats-Unis). — On lit dans le Journal de 
l'Illinois : 

« Le village de Mound City, dans lTIlinois, vient d'être 

le théâtre d'un de cea crimes de lèse-justice qui seraient 

ceriainement moins fréquents aux Etats-Unis si les ma-

gistrats étaient généralement plus honnêtes et les jurys 

moins imbus de fausses idées de philanthropie. 

«Dans la soirée de samedi dernier, un jeune homme 

de l'ecdroit, nommé James Vanghm, ayant fuit la ren-

contre du charpentier John K. Charles, en rôdant de ca-

baret en caburet, l'ameua avec lui et se livra en sa com-

pagnie à des libations immodérées. Naturellement les 

deux buveurs ne restèrent pas longtemps sans se querel-

ler, et des paroles ils passèrent aux coups. Mais comme 

Vanghm avait bu plus que le charpentier, il ne tarda pas 

à s'apercevoir que tout le désavantage était de son côté. 

Pour égaliser les forces, il prit un pistolet et envoya une 

balle à sou adversaire, qui tomba à ses pieds rside mort, 

frappé en plein cœur. Le meurtrier disparut aussitôt et 

se rendit à Cairo, d'où il passa dans le Kentucky. Il avait 

fait déjà une dizaine de milles dans l'intérieur do cet Etat, 

lorsque des babilanis de Mound City, qui s'étaient mis à 

ses trousses, l'atteignirent et le ramenèrent dans leur vil-

lage, où il fut jeté en prison ; mais un grand nombre d'in-

dividus, fatigués d'avoir parmi eux un vaurien de l'espè-

ce du meurtrier, se sont rendus pendant la nuit à la pri-

son, dont ils ont enfoncé la porte à coups de madriers. 

Vanghm, enlevé de sa cellule, a été informé par les ra-

visseurs qu'on lui donnait un quart d'heure pour réciter 

ses prières et mettre ses affaires en ordre avant de mou-

rir. Au premier moment, il n'en voulait pas croire ses 

oreilles ; mais lorsqu'il a lu sur les traits de ceux qui 

l'entouraient la résolution bien arrêtée de le tuer, les cris 

déchirants qu'il a poussés auraient ébranlé des hommes 

moins,décidés à se faire justice eux-mêmes. Cette scène 

horrible a duré un quart d'heure et s'est terminée par la 

pendaison du malheureux, que les exécuteurs vo'ontaires 

ont entouré jusqu'à ce que la mort ait été bien constatée. 

Le père do Vanghm, qui ne jouissait pas d'une meilleure 

réputation que son fils, et qu'on a menacé d'un arrêt 

semblable, s'est empressé do faire enterrer le défunt et 

de s'éloigner aux plus vite de l'habitation de ces redou-
tables lynclieurs. 

PRÉFECTURE DU DÉPARTEMENT DE LA SEINE. 

LEGS CROZATIER. 

Avis aux ouvriers ciseleurs domiciliés à Paris. 

Le sénateur, préfet de ia Sein -, g and officier de l'ordre 
impé ial de la Légion d'Honneur, rappelle aux ouvriers cise-
leuis sur tous métaux, domicilies à Pai s, qui vaudraient con-
courir au prix d'encouragement fondé par Ai. Urozatier, sta-
tuaire m bionze, qu'ils doivent se faire in-ciire chez M. Vi' tor 
Paillard, labricant de bronze, rue Saint-Claude, n° 8, l'un des 
membres de la commission instituée par arrêté préfectoral du 
19 mai dernier. 

L'ir^cripiion aura lieu jusqu'au 30 novembre prochain. 
A partir de cette dernière dat», tous les ouvrages présentés 

au concours deviontê.re déposés au bureau du Commerce, à 
Vllôiel de-Ville, du t" au 10 décembre. 

Le dépôt devra être accompagné du nom du propriétaire 
de l'œuvre et de l'ouvrier qui l'aura exécutée. 

La librairie Didier et C% vient de publier un nou-

vel ouvrage, intitulé : Le Chancelier d'Jguesseau, par 

M. Francis Monnier. L'ouvrage est presque entière-

ment écrit sur des pièces inédites. M. Francis Mon-

nier avait entre les mains les papiers mêmes du chan-

celier, et dans son appendice il nous donne des let-

tres curieuses de divers personnages, des fragments 

également inédits de Domat et d'autres jurisconsultes; 

enfin deux- nouveaux ouvrages du chancelier lui-

même, retrouvés dans ses papiers, et qui compléte-

ront les différentes éditions des œuvres de d'Agues-

seau. 
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i 1,2 0|0 de 1825.. 95 50 
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Actions de la Banque 2825 — 
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Crédit mobilier 791 23 
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FONDS ÉTRANGERS. 
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FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delaVille (Em-
prunt 50 millions. 1112 50 
— de 60 millions. 472 50 

Oblig de la Seine... 223 7S 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 1220 — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 240 — 
Comptoir Bonnard.. 43 7o 
Immeubles Rivoli... 102 10 

Gaz, C8 Parisienne . 820 — 
Omnibus de Paris.890 — 
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Ouest 570 
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Ardennes et l'Oise.. 
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Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

455 — 
470 — 
173 75 

548 75 

412 50 
497 50 

Les personnes qui ont l'habitude de se purger à l'au-

tomne, celles qui craignent les maladies causées par le 

sang, trouveront dans le CHOCOLAT DESBRIÈRE, rue Le Pe-

letier, 9, un purgatif aussi agréable qu'efficace et qui n'ir-
rite pas les organes digestifs. 

— OPÉRA. — Vendredi, la Juive, interprétée par MM. Re-
nard, Belval, Dufresne, M™5 Amélie Rey et Humakers. 

— Au théâtre Français, l'éclatant succès du Duc Job et de 
ses interprètes a été confirmé par quatre représentations qui 
avaient attiré la foule. Cette comédie sera donnée vendredi et 
samedi. On commencera à huit heures. 

— A l'Odéon, le beau drame de MM. Lafont et Béchard, la 
Passé d'une femme, qui vient d'obtenir un si éclatant succès, 
partage chaque soir les plus chaleureux applaudissements a-
vec leTesiament de César Girodot, la joyeuse comédie en vogue. 

— Aujourd'hui à l'Opéra-Comique, 45" représentation du 
Pardon de Ploërmel, opéra-comique en trois actes, paroles de 
MM. Michel Carré et J. Barbier, musique de M. Meyerbeer. M"'* 
Marie Cabel remplira le rôle de Dinorah, M. Faure celui de 
Hoel, M. Sle Foy celui de Corentin ; les autres rô'es seront 
joués par MM. Lernaire, Bsrrielle, Warot, Palianti, Mmes Re-
villy, Bélia, Prost eC«Emma Bélia. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, l'Eulèvem(>nt au Sé-
rail de Mozart, chamé par M'"« Ùgalde, Moreau, MM. Battaille, 
Delaunay-Riquier, Fromant, précédé de Mam'zelle Pénélope, 
opéra-comique en un acte. On commencera par les Violons du 
Roi, opéra-comique en trois actes. Demain, reprise de Faust, 
opéra eu cinq actes. 

— VAUDEVILLE. — 22e représentation des Dettes de Cœur, 
pièce en cinq actes do M. Auguste Maquet. La représentation 
de ce magnifique ouvrage donnée hier à Compiègne, a été ac-
cueillie par Leurs Majestés avec la plus vive satisfaction. M. 
Auguste Maquet a été plusieurs complimenté par l'Empereur 
et l'Impératrice fois pendant la soirée. 

— VARIÉTÉS. — Monsieur Jules et ce Scélérat de Poireau, 
sont toujours parfaitement accueillis. Ch. Potier, Grenier et 
Lassagne ont les honneurs de la soirée. 

— GAÎTÉ. — Le Savetier de la rue Quincampoix, drame en 
cinq actes, de MM. Ad. d'Ennery et Hecior Crémieux. Grand 
succès de larmes et de mes, admirablement interprété par 
Paulin Ménier, Alexandre, M

mc
s Duverger, Bellecour, Lagrange 

et Aguillon. 

— Aujourd'hui vendredi, aux Bouffus-Parisiens, relâche, 
pour les répétitions générales de Geneviève de Brabant, opéra 
bouffon en 2 actes et 6 tableaux. Mardi 15, irrévocablement, 
lre représentation. 

— Aux soirées fantastiques de Robert-Houdin, dimanche 
séance extraordinaire sans préjudice de celte du soir. 

— A dater de dimanche 13 novembre, il y aura tous les di-
manches Concert de jour au Casino. Après le concert, tom-
bola pour les dames. — Ouverture des bureaux à une heure 
et demie. — Prix d'entrée : 1 franc. 

SPECTACLES DU 11 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — La Juive. 
FRIRÇAIS. — Le Duc Job; 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Pardon de Ploërmel. 
ODÉON. — Le Testament de César Girodot. TMs-ié »i • femme. 
ITAUENS. — 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Mam'zelle Pénélope, rÈniëwjineM, 
VÀCDKVILLE. — Les Dettes de Cœur. 
VARIÉTÉS. — Monsieur Jules, Poireau. 
fiïKNiSK. — Un Petit-Fils de Mascarille. 
PALAIS-ROYAL. — Les Gens nerveux. 
PORTE SAIST-MIBTIB. - La Reine Margot. 
AMSISU. — Le Roi de Bohème et ses Sept Châteaux. 
Gi.iT*. — Le Savetier de la rue Quincampoix. 
Gif SUE IMPÉRUL. — Le Chevalier d'Assas. 
FOLIES.— L'Aveugle de Bagnolet. 

THÉÂTRE-DÉJAZET. — Les Premières armes de Figaro. 
BOUFFES PARISIENS. — Dans a rue, la Veuve Grappin. 
DÉLASSEMENTS. — Lrs D-.lassements en vacance. 
Li xtMBJURG. — Monsieur G -go, les Enrtgés. 
BsiKM&i.CHAis. — Il y a seize ans. 

Cir.QUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 
ROBERT HouDia. — A 7 heures lp2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles lie M. itatsilton, 
SÉRAPHIN (12, bouiev. Montmartre). — Tous le^i soirs à 8 h. 
CONCERTS DE P^RIS (19. rue du Ilelder). — Tous les soirs, 

couert vocal et instrumental ou soirée dansante. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 
CASINO (rue Cadet). — Bal, Concert tous les soirs. 

TABULE SIATBÈItEfeî 

M LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
Année 1858. 

Prix t Piiris, 8 fr*; départements, O fr. 80t. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux^ rue du Harlay-

du-Paiais, 2. 

lmoriraerie4e A.GUTOT, rweS'-des-Waîher'RMS. 
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lies Annonces, Réclames Inilsn 

Irlelles ou autres sont reçues au bu 

reau d« Journal. 

Ventes, immobilière». 

lUDÏMCE DES CRIÉES. 

PROPRIÉTÉS DANS LE CALVADOS 
Etude rte Me Cnarles BOUDIN, avoué 

à Paris, rue Louis-le-Gruud, t). 

Vente sur licitation, au Palais-de-Justice. à Pa-
ris, le mercredi 16 novembre 1859, deux heures, 

Premièrement, uue grande PBOI'HIËI'I^ 
dite Propriété de la Route, sise commune de Hot-
tot-en-Auge, canton de Camhremer, arrondisse-
ment de Pont-Levêque (Calvados). 
k Trois lots avec réunion. 
£H 1er lot. Maison avec jardin, deux pièces de terre, 
sises commune de Hottot-en-Auge. 20 hectares 29 
ares 10 centiares. Mise à prix : 50,000 fr. 

2* lot. Deux pièces de terre. Contenance : 27 
hectares 93 ares 90 centiares. Mise à prix : 80,000 f. 

3e lot. Une pièce de terre. Contenance : 76 ares. 
Mise à prix : 1,800 fr. 

Deuxièmement. Une autre PROPRIÉTÉ, dite 
les Orettes, sise même commune de Hottot-en-Au-

ge. 
Quatre lots avec réunion. 
4e lot. Deux pièces de terre. Contenance : 24 hec-

tares 26 ares 24centiares. Mise à prix: 100,000fr. 
5e lot. Trois pièces de terre. Contenance : 24 hec-

tares 74 ares 80 centiares. Mise à prix : 90,000 fr. 
6" lot. Quatre pièces de terre. Contenance : 20 

hectares 50 ares 6ci cent. Mise à prix: 40,000 fr. 
7* lot. Trois pièces de terre. Contenance: 6 hec-

tares 59 ares 40 centiares. Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A «Ie Cnarles ROVDIN, avoué poursui-

vant, dépositaire d'une copie du cahier des char-
ges, rue Louis-le-Grand, 9, à Paris ; 2° à M" Bou-
cher, avoué, rue Neuve-des-Petits-Champs, 95, à 
Paris; 3° à M0 Lentaigne, notaire, rue Louis-le-
Grand, 11, à Paris; 4° à M" Gannel, notaire à 
Beuvron ; et sur les lieux. (9970) 

MAISON A GERTILLY 
Etude de»ïe B(JROI.\, avoué à Paris, boulevard 

de Sfb»siopol (rive gauche), 17. 
Vente sur licitatiou entre mineures, au Palais-

de-Justice, à Paris, audience des criées, le samedi 
26 novembre 1859, deux heures de relevée, 

D'une MAISON avec cour, jardin et dépen-
dances, sise à Gentilly, arrondissement de Sceaux, 
rue d'Arcueil, 12 nouveau, le tout d'une conte-
nance superficielle d'environ 960 mètres. —Mise à 

prix, 5,000 fr. 
S'adresser your les renseignements : 
1" A IIe BURH1K, avoué à Paris, boulevard 

de Sébastopol (rive gauche), 17; 2" à Me Cottreau, 

avoué à Paris, rueGaillon,25; 3° à Me Ilillemand, 
notaire à Gentilly, route de Fontainebleau. 

.(9987) 

(Seine), rue du Pré-Saint-Gervais, le 26 novembre 

1859. — Mise à prix, 2,000 f. 
S'adresser : à M» DBOMBRY, avoué à Paris, 

rue de Mulhouse, 9; à Me Roinod, avoué à Paris, 
rue de Ménars, 14; àM' Desgranges, avoué à Pa-
ris, rue de la Mjchodière, 20; à M6 Lévesque, 
avoué à Paris, rue Neuve-des-Bons-Eufants, 1. 

.(9990) 

ÉTANG DE GAFEST&Nfi 
Etude de M' DROMEBY, avoué à Paris, rue 

de Mulhouse, 9. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, 
De l'ETAXCî DSÎ CAPESTFANfi, situé dans 

les arrondissements de Béziers et de Narbonne, 
ensemble toutes les dépendances, ouvrages et ma-
tériel de dessèchement, le mercredi 7 décembre 

1859. — Mise à prix, 300,000 fr. 
S'adresser pour les ren <eignem>:iils : 
l'A M1 UBOHEKY, avoué poursuivant, à 

Paris, rue de Mulhouse, 9; 2° à M" Delafosse, 
avoué à Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 79; 
3° à Me Gaullier, avoué à Paris, rue Monthabor, 
12; 4° à Me Hardy, avoué à Paris, rue Neuve-Saint-
Augustin, 10. .(9991) 

lions nouvelles, émises en verfu de la décision de 
l'assemblée générale du 5 novembre 1857, pour 

l'exploitation des lignes du Brésil et de la Plata. 
Le versement est exigible du 1" au 10 février 
1860. Toutefois, les actionnaires auront la faculté 

d'anticiper ce versement à partir uu 1" décembre 

prochain, sous escompte de S 0[0 l'an. 
Le paiement du dividende provisoire, et le v. r-

semem des 100 francs appelés, seront faits a Paris, 

à la caisse générale de la Compagnie, rue Notre-
Dame-des-Victoires,28; à Marseille, à la direction 

Je l'exploitation, quai de la Johette, 2 ; et a Lyon, 

chez MM. P. Galline et C% banquiers. 
A Bordeaux, le versement pourra être lait au 

secrétariat de la chambre de commerce. .(1973) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

, MAISON r
Tn,

d
and

aeS:
n
3t À PARIS 

à vendre par adjudication, même sur une seule 
enchère, en la chambre des notaires, à Paris, le 
mardi 6 décembre 1859, par Jtaes DUMAS et 
RA VIÎAU, notaires à Paris. 

Contenance, 250 mètres 76 centimètres. 
Mise à prix : 90,000 fr. 

S'adressera Me RAVE AU, notaire, rue Saint-
Honoré, 189 ; 

Et à Me DUMAS, notaire, boulevard Bonne-
Nouvelle, 8 (Porte-Saint-Denis), dépositaire du ca-
hier des charges. .(9992)* 

Ventes mobilières. 

DIVERSES CRÉANCES 
VENTE APRÈS FAILLITE. 

Adjudication en l'étude et par le ministère de 
M" MASSïON, notaire à Paris, boulevard des 
Italiens, 9, le lundi 21 novembre 1859, à midi, 

De diverses CRÉANCES en un seul lut, s'ele-
vaut ensemble à 15,505 fr. 55 c. et dépendant de 
la faillite des sieurs Dausetie frères, anciens mar-
chands de bière à La Chapelle-Saint-Denis, Gran-

de-Rue, 62. 
Mise à prix : 100 fr. 

S'adresser à M. Heurley, syndic de la faillite, 
rue Laffitte, 51 ; et à Me MASSION, polaire. 

.(9993) 

MAISON A PANTIN 
Etude de Me DBOMERT, avoué à Paris, rue 

de Mulhouse, 9. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, 
Nue-propriété d'une MAISON sise à Pantin 

COMPAGNIE DES SERVICES MARITIMES 

DES MESSAGERIES IMPÉRIALES 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires : 
1° Qu'un dividende provisoire de 20 fr. par ac-

tion ancienne leur sera payé sur l'exercice 1859, à 
compter du 1er décembre prochain ; 

2" Que le droit à retenir sur les actions au por-
teur, en exécution de la loi du 23 juin 1857,est de 

40 c. par action ; 
3° Qu'il est fait un appel de 100 fr. sur les ao-

ÉTOFFES POUR AMEUBLEMENT ^ 

TAPIS BON MARCHÉ 
EA TENTATION, RUE OU FllB. ̂ Ho^L. ** ̂ 4 

COMPAGNIE DU NORD 
POUR E'ECEAIBAGE PAR I.E CtAJB. 

AVIS. — MM. les actionnaires de la Compa-
gnie au Nord pour l'éclairage par le 
garc, sont prévenus qu'une assemblée générale or-
dinaire aura lieu le mardi 22 novembre, à une 
heure précise, au siège social, rue Jacob, 30. 

Pour être admis à cette assemblée il faut être 
porieur de dix actions. Les titres doivent être dé-
posés entre les mains du gérant dans les trois 
jours qui la précéderont. Il sera donné en échange 

un récépissé qui servira de carte d'admission. Ces 
titres seront rendus à l'issue de l'assemblée. 

(1969) 

CHEMIN DE FER 

GUILLAUME-LUXEMBOURG 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les porteurs d'obligations de l'emprunt 
du 1er novembre 1858 qu'il sera procédé en séance 
publique, ie 15 décembre 1859, à deux heures de 
l'après-midi, au siège de la succursale, boulevard 
de Strasbourg, 68, au tirage au sort de 31 obli-

gations. 
Le remboursement des obligations désignées par 

le sort aura lieu, à raison de 500 fr., à dater du 
20 décembre : 

1" A Paris, chez MM. Bischoffsheim, Goldsmidt 
et Ce, rue de la Chaiissée-d'Antin, 26; 

2° A Lyon, chez veuve Morin-Pous et Morin ; 
3° A Luxembourg, chez MM. Krewinckel et Ce; 
4° À Bruxelles, chez M. M. de nircn ; 
5" A Nancy, chez MM. Leiiglet et C". (1975) 

demande 1° un associé pr unebriqueierie (Bté) 
en pleine activitéet d'un grand avenir, B. nets 

150,000 appt. g(e 250,000; 2° un comm" pr avances 
surmdS!S, B. nets 50,000 app.i'l00,000gs; 3» etun as-
socié pr une Ce d'assurances étab" depuis20 ans. B. 
rets 60,000 app. 50,000 (aff. sérieuses). Office spé-
cial des ventes, rue Montmartre, 40, à Paris. 

(1954) 

LE SIROP D'ECORCES D'ORAN-
ji fc-tf â i| §jiil §ji£[ eu régularisant les fonctions 
UJUÎJ AillMlïhJ, de l'estomac et des intestins, 
enlevé les causes prédisposantes aux maladies, 
rétablit la digestion, guérit la constipation, la 

diarrhée et la dyssenterie, les maladies nerveuses, 
gastrites, gastralgies, aigreurs et crampes d'esto-
mac, abrège les convalescences. — Prix du flacon, 

3 fr.— Pharmacie LAROZE, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 26, à Paris. Dépôt dans chaque ville. 

J (1859)* 

St-ISONOltÉ 
et avenue Harigny «î,

 ct
 3®. ' 

Cette maison voulant conserver la réputation qu'elle s'est acquise par des fa' 

très bon marché tout en donnant des étoffes de belle et de bonne qualité la °- 'aUs' de
 Vfi 

clientèle qu'elle vient de mettre en vente plusieurs soldes de tapis et d'Jfff6"1 Sa noTnbr! e 

ment à des urix sans nréeédenta. l'arumi ni-Hmanna A~—.1 .. ■. el0"es pon» eise ment à des prix sans précédents. L'aperçu ci-dessous en donnera une idée""
68 P

°
Ur 

TAPIS. 

«0,000 mètres MOQUETTE A PLEURS pour salon, article de 14 fr 
30,000 mètres Moquette bonne qualité, pour chambre a coiicJn>r t" 

a manger! et s»He 

500 pièces de Tapis en 1 inélre »!e largeur, au prix incroyable de ' ' 
300 pièces de Tapis en 1 mètre de largeur, en première qualité à ' ' 

10,000 FOYERS rayés, en moquette, très grands, au prix étoiinan*. <h>' ' ' ' 
500 Foyers, ce qui se fait de plus riche, et qui se vend partout 25 fr ' ' ' 

ÉTOFFES POUR MEUBLES ET RIDEAUX ' 

30© pièces Algérienne et REPS CATALAN, en 1 m. 40 de largeur a,, "• , 
SOO pièces de REPS RICHE, tout laine et soie, article de 10 à 12 IV "* 
400 pièces de Reps véritable Gobelin, article vendu partout 12 fr' &- ' ' 
«OO pièces de LASTINCt imprimé, ce qui se vend ailleurs 5 f

r
 kh^' il 

Tentation " ' a la 

SOO pièces de MOLESKINE en toutes nuances, lnrg. de 1 m. 20 au lieu de r è 
IOO pièces de BHOC«TELLE, étoffe tout soie, quali'é de 12 f

r
 J. 

Un assoniment de 1,000 pièces de VELOUEIS pour ameabiemeot de ' ' 
Entre autres, un solde de 15© pièces, ce qui se fait de plus beau et qui se VPH,I\Î"S" 

tout 12 fr., à la Tentation 1 Par' 

4lr 
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SOCIETE iK , rue 

dartre, 

NS EN CERCLES k M BOUTEILLES 
VinsfiHsprentremetsyesscrls.Liqi!eiirsIrançaises&élranffères 
rues de VOdéon, 44; Delaborde, 9; Provence 52 

pour les environs de Paris avec réduction des droits d'octroi de Paris 

VINAIGRE DE TOILETTE COSMACETI 
supérieur par son parfum et ses propriétés léniti-
ves et rafraîchissantes. Rue Vivienne, 55. Paris. 

(1971)* 

Chocolat-Ibled 
USINE HYDRAULIQUE 

à Mondàeourt 

(Pas- de-Calais.) 

i RUE DU TEMPLE 
au coin de celle de Rivoli, 

près l'Hôtel de-Ville 

USINE A YAPEIR 

à EmmerieEi 

(Allemagne.) 

lia Maison IBUED est dans les meilleures conditions 

pour fabriquer bon et à bon marché. 
(RAPPORT DU JURY CENTRAL.) 

Le Chocolat-Ibled se vend chez les principaux Confiseurs, Pharmaciens et Epiciers, 

Publication officielle. 

ALMANACH IMPERIAL 
POUR M S «R SEP (161° AXNÊE). 

EN VENTE CHEZ A. GUIOT ET SCRIBE, 
RUE NETJVE-DES-MATHUUINS , 18. 

«oelétés commerciales. — faillites. — Publications légales. 

Ventes staobUEèras. 

V ÎMTËS PAS AOT9RITS DEJIiSTHiB. 

Le H novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs,rue Rossini, 6. 
Consistanlen : 

(96291 Meubles divers, effets d'habil-

lement et de toilette. 
(9630) Châle cachemire, manlelel 

garni d'application de Bruxelles, 

le 12 novembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

f9631) Armoire à glace, fauteuils, 
' chaises, coffre en chêne, eto. 
(9632) Tables, chaises, pendule, pis-

tolets, glace, etc. 
(9633) Tables, chaises, pendule, bu-

reau, fourneau en toute, etc. 
(9634) Tables, montres vitrées, pres-

ses, papiers, eto. 
(9635i Tables, chaises, commodes, 

buffet, glace, pendule, etc. 
(9636) Comptoirs, casiers, toile, co-

ton, calicot, etc. . 
(9637) Secrétaire, piano, guéridons, 

fauteuils, commode, etc. 
Bue Ménilmonlant, 70. 

(9638) Tour, un découpoir, étaux, 
forge montée, eto. 

Rue Morcau,57. 
(9639) Comptoirs, rayons, boiserie, 

marchandises d'épiverie, etc. 
Rue Rumiort, 3. 

(96*0) Tables, bullei, chaises, fau-

teuils, glaces, etc. 
A Passy, 

rue Basse, 18. 
(9641) Tables, chaises, fauteuils, 

guéridon, tapis, etc. 
Aux Prés-Saint-Gervais, 

Grande-Rue, 35. 
(9642) Tables, armoire, buffet, calo-

rifère, chaises, etc. 
A Neuilly. 

sur la place du marché. 
(9643) Secrétaire, table, armoire, 

commode, pendule, etc. 
le 13 novembre. 
A La Villelte. 

sur la place publique 
(9644) Bureau, carionnier, 

thèque, établis, etc. 
A Auteuil, 

sur la place publique. 
(9645) Tables, buffet, chaises, fau-

teuils, pendule, etc. 

La publication légale des actes de 
jociété est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazelle de* 
Tribunaux, le Droil et le Journal gê-
nerai d'Jftiches, dit Petites Àffichei 

SOCIETES. 

biblio-

D'un acte sous seing privé.du vingt-
sept octobre dernier, enregistré au-
jourd'hui dix novembre mil huit 
cent cinquaute-neuf, à Paris, folio 

par qui a perçu , 
il appert que la société de Crédit 
hypothécaire (système Périer), dont 
les statuts ont été enregistrés à Pa-
ris le vingt-sept juin mit huit cent 
cinquante-cinq, fulio US, verso case 
9, par M. Pommey, receveur de l'en-
registrement, qui a perçu deux 
francs et vingt cenlimes pour dé-
cime, et publies et affichés au Tribu-
nal de commerce de la Seine le 
vingt-neuf dudit mois, et insérés 
dans les journaux conformément à 
la loi, riçoit une vie nouvelle avec 
les moditlcations ci-après, savoir : 
i» M. FOURCHON, banquier, demeu-
raatà Paris, rue Saint-ltonoré,i5i, 
est seul géi ant de celte s< c été, dont 
la raison sociale est FOURCHON et 
0»;V> M. PÉRIER, ancien gérant 
de celte société, et demeurant à Pa-
ris, rue Sainte-Anne, 25, s'est ré-
servé le droit de désigner dix des 
vingt personnes qui auront à rece-
voir la moitié des sommes à parta-
ger conformément à l'article 29 de 
l'acte de société sus-cilé, enregistré 
le vingt-sept juin mil huit cent cin-
quanle-cinq : 3" et enfin, par le infi-
me acte sous seing privé du vingt-
sept octobre dernier, M. Fourchon 
a ouvert un crédit de deux cent sei-
ze mille francs àM. Périer susnom-
mé, à l'effet de recevoir l'emploi 
stipulé audit acte, et payable par 
douzième, de mois en mois, à partir 
uu premier janvier prochain. 

—[2889; 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du cinq novembre mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
Iré à Paris, ie huit novembre même 
mois, folio I8i, verso case i", par 
Pominey,qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, décime compris, 
fait quadruple entre M. Jules-Eugè-
gène OUBOIS, ancien agent de chan-
ge, demeurant à Paris, rue Tait-
bout, 59, et trois de ses commandi-
taires, le quatrième s'étant retiré le 
dix janvier mil huit cenlcinquanle-
neuf, aux termes d'un acte enregis-
tré et publié. Il appert que la so-
ciéié constituée enire eux le vingt-
huit février mil huit cent cinquan-
te-sept pour une durée de cinq an-
nées, c'est à-dire jusqu'au premier 
mars mil huit cent soixante-deux, 
a été dissoute d'un commun accord 
à parlir du cinq novembre mil huit 
cent cinquante-neuf, et que M. Du-
bois est nommé liquidateur avec 
tous les pouvoirs nécessaires pour 

opérer la liquidation. 
t our extrait : 
(2884) Signé : EuG. DUBOIS. 

Etude de M* HALPHEN, avocat agréé, 
à Paris, 38, rue Croix-des-Petits-
Champs. 

D'un jugement contradictotre-
ment rendu par leTribunal de com-
merce de la Seine, le neuf novem 
bre mil huit cent cinquante-neuf,et 
qui sera enregistré en temps utile, 
il appert que la société en nom col-
lectif formée entre : 1° Mmc Virgi-
nie-Thérèse PROVIN, veuve en pre-
mières noces de M. Jean-Baptisle-
Alexis RÉAL-HUPPÉ. veuve eu deu-
xièmes noces de M. Pierre-Etienne 
POLLEAUX, fleuriste, demeurant à 
Paris, rue Bourbon-Villeneuve, 26; 

ï° M. Henri-Joseph LASSELIN et 
M»° Augustine-Julie PLATELËT, son 
épouse, emballeurs-layetiers, de-
meurant ensemble à Paris, rue des 
Vieux-Auguslins, 1, et 3° M. Louis-
Barlhéleiny BALAND1ER, layelier-
einballeur, demeurant à Paris, rue 
de la Ville-Lévêque, 54, suivant acte 
sous seing privé en date à Paris du 
vingt juillet mil huit cent cinquan-
te-neuf, enregistré et publié, et mo-
dificatlt'd'un autre acte sous seing 
privé en date du dix février précé-
dent, enregistré et publié, sous la 
raison sociale LASSELIN et Cie,ayant 
pour objet le commerce de layelier-
emballeur et des articles de fabri-
cation attachés à cetle iudustrie et 
dont le siège social a été fixé a Pa-
ris, rue des Vieux-Auguslins,(, a été 
déclarée dissoute à partir dudit jonr 
neuf novembre mil huit cent cin-
quanle-ueuf, et que M. Venant, de-
meurant à Paiis, rue des Jeûneurs, 
2), en a été nommé liquidateur. 

Pour extrait : 
(28»7) Signé : HALPHEN. 

Etude de M' BERTERA. agréé, 42, rue 
des Jeûneurs. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait en six originaux à Paris, le trois 
novembre mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré en la même ville 
le quatre du même mois, folio 16s, 
case 3, par Pommey qui a perçu 
huit francs quatre-vingts centimes, 
décime compris. Entre M. Charles-
Marie DOlfEN, agent de change, de-
meurant à Paris, rue de Provence, 
17, d'une part, et les commanditai-
res dénommés, qualifiés et domici-
liés audit acte, d'autre part. Il ap-
pert qu'il a été formé une société en 
commandite pour l'exploitation d'un 
office d'agent de change près la 
Bourse de Paris, dont ledit sieur 
Doyen est titulaire ; que ledit sieur 
Doyen est seul gérant responsable, 
les autres associés n'étant que sim-
ples commanditaires ; que la durée 
de la société est Huée à neuf années, 
qui ont commencé le huit novembre 
mil huit cent cinquante-neuf pour 
finir le huit novembre mil huit cent 
soixante-huit ; qu'enfin il est fait 
pour l'exploilalion dudit office un 
fonds social de deux millions cinq 
cent mille francs, à la formation 

duquel chacun des associés a con$ 
couru, savoir -. 

M. Doyen,pour dix vingt-cinquiè-
me, soit un million de 
francs, ci, 1,000,000 

Et les commanditaires 
pour quinze vingt cinquiè-
me, soit un million cinq 
cent mille francs, ci, 1,500,000 

Total égal : deux mil-
lions cinq cent mille 
francs, ci, 2,500,000 

Ledit fonds représenté par la va-
leur de l'office, le cautionnement 
versé au Trésor, le fonds de réserve 
près la Caisse de la compagnie et le 
fonds décaisse. 

Pour extrait : 
(2888j BERTEKA. 

Suivant acte passé devant Me Au-
guste Jozon, notaire à Paris,le 7 no-
vembre mil huit cent cinquante-neuf 
enregistré, MM.Jules F ALCONNIER et 

Edmond Salomon fSRAEL,fabricants 
d'horlogerie, demeurant à Paris, rue 
de Rambuteau, 50, ont déclarée dis-
soute à partir du premier novembre 
mil huit cent cinquante-neuf, la so-
ciété commerciale établie cnireeux 
sous la raison sociale J. FAL'.ON-

NfER et Edmond ISRAËL, aux ter-
mes d'un acte passé devant ledit M* 
Jozon, le dix juillet mil huit cent 
cinquante-sept, dont le siège était 
lors de l'acte extrait, à Paris, rue de 
Itambuteau, 50, et ci-devant rue 
d'Angou!ême-du-Temple , 45 , qui 
avait pour objet la fabrication et le 
commerce d'horlogerie et montres. 
M. Faloonnier est resté seul chargé 
de la liquidation de la société, qu'il 
doit faire au mieux des intérêts com-
muns; il signera seul et pourra 
trailer et transiger comme il le ju-
gera convenable. 

Pour extrait : 
(2886) Signé JOZON. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date du deux novembre 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gisiré. 11 appert qu'une sociélé a été 
formée en nom collectif a l'égard de 
M. Antoine-Gabriei-All'red BltyON, 
négociant en vins, demeurant à 
Paris, rue Cardinal-Lemoine, f3, et 
en commandite a l'égarun'une per-
sonne y dénommée. La durée de la 
société a été fixée à cinq années qui 
ont commencé à courir du premier 
novembre mil huit cent cinquante-
neuf, et Uniront le trente-un octo-
bre mil huit cent soixante quatre. 
La raison sociale est BRYON et C». 
La signature sociale est BRYON et 
C«, M. Bryon ne pourra en faire 
mage que pour les affaires de la so-
ciété cousiatées sur les livres. La 
commandite est de mille francs. Le 
siège de la société est fixé à Paris, 

rue Cardinal-Lemoine, 13. 

(a88S; BRVON. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

L«8 créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui lesiconcernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

I.-KCLARATION8 DR FAILLITE*. 

Jugements du 9 NOV. 1859 , gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MIÉDAN (Atexis), md de 
vins, rue Amelot, n. 58; nomme M. 
Binder juge-commissaire, et M. Fil-
leul, rue deGrétry, 2, syndic provi-
soire (N» 16533 du gr.); 

De la D"- NORTH (Fauny), mde de 
lingeries, rue St-Roch, 25; nomme 
M.Charles de Mourgues juge-com-
missaire, et M. Moncharvi'ile, rue de 
Provence, 52, syndic provisoire (N° 
16534 du gr.); 

De la société veuve LION et O", 
nég. en lingeries, place des Victoi-
res, 12, composée de Denise-Félicité 
Prévost), veuve de François-Louis), 
au siège social, et d'un commandi-
taire; nomme M. Binder jnge-com-
missaire, et M. Millet, rue Maza-
gran, 3, syndic provisoire (N° 46535 

|du gr.); 

Du sieur BOUDRY (Jean-Pierre-
Emilien , fonlainier, rue St-Nicu-
las-d'Antin, 50; nomme M. Michau 
juge-commissaire, et M. Heurtry, 
rue Laltiite, 51, syndic provisoire 
(N» 16536 du gr.). 

CO.liVUCATlOMH DE «Ui'fiAMCIEfi.% 

Sont invites à se rendre au Tribuxcl 
it commerce de Paris, salle des «*-
temHies des fatllitts,MN ttt t Un 
iert ; 

NOMINATION* DE KYNDIC». 

De la D11" NORTH (Fanny), mde de 
lingeries, rue 61-Rooh, 25, le 13 no-
vembre, à 10 heures (N" 16534 du 
gr.); 

Du b-ieur ROUif.LON (Jacques), md 
de vins à Montmartre, rue Vincent-
Comptoint, 6, le 15 novembre, à 1 
heure iN° 16523 du gr.,; 

Du sieur BOLLOTTE père (Antoi-
ne), md de vins à Bercy, rue de 
Bercy, 8, le 15 novembre, à 9 heu-
res (N» 14205 du gr.); 

Du Bieur KAYSER (Sébastien), ser-

rurier en voitures, rue de la Pépi 
nière, 92, le 16 novembre, à 1 heure 
(N° 16481 du gr.). 

Pour assiiter d l'tssemkiée don: /<■ 
meile M. le juge-commissaire doit le. 
consulter tant sur la composition de 
l'itat des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Le» tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-

tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin; 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GERVAIS (Pierre), md 
de bois d'allumettes à La Villelte, 
rue des Ardennes, 49, le 16 novem-
bre, à 1 heure (N° 15908 du gr.). 

Peur être procède, sous le. vrétl-
denee de X. le juge-eommissairé, nux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour iea vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
ieur3 titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS., 

Du sieur DUFRESNIi (Joseph), md 
fourreur, rue du Helder, 12, le 15 
novembre, à 12 heures (N» 15675 du 
gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur te concordat proposé par k 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créancière vérifiés et affirmés on 
qui se seront lait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport, des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BERVIALLE, md carrier 
à Gentilly, rue des Barons, 2-2, le 46 
novembre, à 2 heures (N° 15930 du 

gr.); 

Du sieur MARGUET (Henri), nég. 
commissionn., boulevard de Stras-
bourg, 70, le 16 novembre, à 2 heu-
res (N° 16154 du gr.). 

Pour entendre te rapport des syr.-
iics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y R lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dens ce dernier ces, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement de> 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites d produire, dans le d: 
lal de vingt jours, à dater de ce jour 
leurs litres de créances, accompagné, 
d'un bordereau sur papier timbré. In 
dicattf des sommes a réclamer, JiM 

les créanciers : 

Du sieur MA1GNOT (Jean-Baptis-
te), nég. en liquides à St-Denis, rue 
de la Charronnerie, n. 8, entre les 
mains de M. Lacoste, rue Chaba-
nais, n. 8, syndic de la faillite (N 
16281 dugr.); 

Du sieur COUDY (Etienne), md de 
vins traiteur, rue du Temple, 183, 
ci-devant, actuellement place de la 
Rotonde, 10, entre les mains de M 
Chevallier, rue Bertin-Poirée n. 9 
syndic de la faillite (N» 16474 du 
du gr.); 

Du sieur DECUPPER (Pierre-Jac 
ques), md de vins et loueur de voi 
tures, rue Marbeuf, n. 56, entre les 
mains de M. Chevallier, rue Berlin 
Poirée, 9, syndic de la faillite (N 
16409 du gr.). 

Pour, en oonformllé de l'article 492 
de la loi du 28 mal 1831, être procède 
d la vérification des créances, gui 
ommencera immédiatement apris 

lexplratio i e. ce délai. 

CONCORDAT PAR ARANDOND'ACTIF. 

AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers de dame 
veuve DAUPHIN, commerçante à 
Boulogne (Seine), rue Fessard, 5, en 
retard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se ren-
dre le 16 nov., à 9 h. précises, au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérifica-
tion et à l'affirmation de leurs dites 

créances. 
Les créanciers vérifiés et affirmés 

seront seuls appelés aux réparti! ions 
de l'actif abandonné (N» 14497 du 

r.). 

Jugement du Tribunal de corne 
merce de la Seine, du 14 oclobi'i 
1859, lequel déclare nul et de nu 
effet ie jugement du 7 octobre cou-
rant, déclaratif de la faillitedu sieur 
BOLLOTTE père (Antoine), md ae 
vins a Bercy, rue de Bercy, 8; 

En conséquence, remet Bollotie 
au même et semblable état qu avant 

'
C
DÏquc le jugement du Septem-

bre 1857, qui a déclaré le sieur Bol 
lotte une première fois en Uliait, 
sortira seul son plein et entier ei 

tel 
Dit que les fonctions du.iuge-cûm 
issaire et du syndic nommé» H1 

jugement du 7 octobre courant, 

cesseront immédiatement, eU1™ 
du qu'il n'y a eu aucune ge

;
hon u 

la part du syndic, dit qu'il n J a neu 

à reddition décompte; 
Rapporte le ji)?™ ? 4«g 

tembre 1857, pi'owrafvA «• 
des opérations de U faillite ue» 

rée le 3 du même mois; 
Ordonne, en ««WM 

lesdites opérations seron'g'^ 
mises à lin «ur lei iern er

; 
ments de la procédure (« 

du gr.). 

œNCORDATPARA^ON^ 
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niés du sieur ^^L^M 
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r' 
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peaux et poils,
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p i
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Enregistré à Paris, le Novembre 1859, F° 

Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE HEUVE-DES-MATHllUKS. j8. 

Certifié l'insertion «ous le 

la Signature 

Le maire au * 

GÏVCT 

Pour légalisation de 


